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f r a u c e

Versaülcs, 23 jauvi- r , soir.
Le prince O rloñ 'a  diñé ce 8oir á l’liótel de la 

préeiaeuce.
Beauroup d’arm ateiirs et constructonrá de Mar- 

deiUe, Bordeaux, Je Havre, Xantes, Dunkerque, 
iSaint-Malo, etc., sont arrivés ici á ioccasion de 
Ja discussion du pro jet de lol sur la m arine m ar- 
cdjande. Oo assore que dans toiis ces porta on 
réciame énergiqiiftm'ent la suppression de la Joi 
de 18Ü6 et r a  Joption des propositions du coiiver- 
ncm eot. “

A  n jtriet^rre  '
Londres, 2;̂  jauv ier, soir.

IvepondaDl ¿  une députadon de la Société cen­
tre  Je commerce des esclaves, lord Oranville dit 
que I Espague u’a  ̂ pas agi, rda tivem en t aux cs- 
claves de Porto-Rico e t de Cuba, conformément 
aux traités; mais c’estim  sujet dólicat pour l’An- 
g leterre  et pour tout autre paya d 'iutervenir dans 
Jes añaires d’nne nation qui a une révolution á 
com batiré. L’Anglcterre craint, en outre, que 
i  Espagne ne pense que l ’objct de Tintervention 
so it, non pas Ja suppressioa de Tesclavage, mais 
l ’cnlérem ent d ’une íle  á Ja possession de laquelle 
l’lionneur et ram o u r propre de I’Espagne sont 
Jié». Lord G ranville constate aussi que M. Layare!, 
m inistre  d ’Anglelerre á  Madrid, f.ait tout ce qui 
cst possibie pour faire com iaílre au gouverne- 
m eni espagiiol les sentiments de l’.Angleterre.

Rerlin, 23 janvier.
de Ealk, conseülcr de justico, est nominé 

m inistre des afTaires ecciésiastiques et de l'iiis- 
im ction publique.

Lo généralde Manteniíel a étére^.u en audience 
de congé par l’erupereur, et il est repartí immé- 
<lia(emcnt pour reprendre son posto a Nancy.

líap as 'iie
Madrid, HU janvier.

Le présidont du consoil des m inistres, M. Sa- 
gasta , a  rendu compte au roi des incidonts de la 
séance du congrés.

II a  exposé A Sa Majesté que, á  son avis, il n ’y 
a  que deux alternatives en présence : ou la disso- 
lulion de la Chambre ou un  changement m inisté- 
riel.

Le roi a décidé d’appeler auprés do lui, pour 
avoir leur a v is : le présideut du  sénat, M. de 
b an ta-C ru z ; le prem ier vice-président du con- 
grds, M. H errera ; le m aréchal Serrano et M. 
Uuiz Zorilla. C ed em ier n ’assistait pas á la  séance 
d 'liie r22 .

l í a l i e

Rome, ^ ja n v ie r ,  soir.
Co m atin , le pape a reiju en grande cérémonie 

le grand-duc M ichsl, les grandes-duchesses Olga, 
Marie et leur suite.

Le prince et les princesses se sont rendas en­
suite auprés du cardinal Autonelli.

Florencfi, 23 janvier, soir. 
H ie rso ir, un incendie s e s t  déclaré on dehors 

de la porte della C roce; il a  duré toule la  nuit. 
<¿uo!ques maisons, constniites en bois, ont été 
détruites. 11 n ’y a eu aucime victime.

TtVníTn«ie
Conalantinople, 53 janvier.

Le clioléra ayant complétement disparu, l’ofñce 
sanitaire doune depuis h ier dos patentes nettes 
aux navires.

Le comte Ludolf est atlendu ici jeudi.
(A fjence f la v a s .)

I député de la droite demande qu’on réduise j 
' au mínimum res occasions de perturbation ̂  
j et do démorulisation polilique. II propo- 
 ̂se en conséquence que los départements ne 
soient appelés A remplir Ies vacatices pro- 

' duítos par la mort ou la démission dans 
leur représ^utation que dans le cas oú 

' cette derniere se verrait réduite aux trois 
quarts de ses memlires. 

j 11 y a nu motif que M. de Melun a ou- 
i ])!¡é d’invoquer **t qui est oependant I’ex- 
j plicatiou véi-iiable de la proposition fort 
t ailiitruire qu’il est venu soumettre a la 
(Alunnbre. Les élections coiiiplémentaires,

' á c>Uó du trouble passager q u ’elles projet- 
I tont á la snrface du pays, ont lo fácbeux 
! inconvónient dcdórangerparfoisles calcáis 
I savants d’une mn jorité pavleraentaire, en 
introfluisaut au sein de la repr^sentation 

' des éléments inattendus avec lesquels on 
est obligó de compter, et qui renforcent 
les opinions adverses.

La résolution quo cerLaiiis membres de 
la droite et du centro droit, pai-rorgane de 
M. de Meiim, soliicitent de Chambre, 
(’s t uu véritable procés en cas-<ation inóra­
le, in trodu itj'a  la faveur d’une critique gé- 
nérule des dangers du suífrage univeráel, 
contre Ies élections parlielles qui ont ap- 
porté au partí républicain, le 3 ju illo t ot le 
7 janvier, u n appn i incontestable.

On peut diíTórer d ’appréciation sur l’in- 
fiuence que les nouveaux élus, sortis de ces 
deux scrutins, ont exercé sur la direction 
de la politique, et contester l’utilitó réclle 
que peut re tirer l’Assemblée de certaines 
adjonctions de couleur trop prononcéo. 
Mais nous oroyons que des dissontiments 
particuUers no sauraiont autOriser, en au- 
cun cas, que Ton prive, pour un délai qui 
varíorait a riiifini e t serait peut-etre fort 
long, les électeiirs de leurs droits politi- 
ques. L ’esprit de gouvernemeiit et de con- 
du itecst assurément fort appiéeiablo daus 
une asseinblée; mais co serait eucore I’a- 
cheter trop clier e t soumettre cette asseiii- 
blée k des risques plus redoutables, que de 
simples difficultés d ’enteiite dans une dis­
cussion, que de la priver des enseigue- 
m ents que lui apportent des représentants 
fraicheiiieiit sortis des urnes electorales,sur 
Ies vrais seiitiinents du pays.

La proposition de M. de Melun ne se­
ra it pa.«!, comme nous avons lieu de le 
croire, une inspiration de l’esprit de 
partí, qu’il faudrait la condamner dans 
í’in térét méme do cette majorité qu’elle 
prétend défeiidre.

í O  O o i u i m o í ^

71

et pliilosopliiquc, co qui provoque les m ur­
mures de la meme majorité, qui y voit avec 
raison une terrible restriction mentale. 
Toutes se.s allusions politiques paraissent 
avoij* eu la memo fortune, obligó pour se 
faire ócouter de tendre la raain a la róvo- 
Iiition, et pour ne point m e n tirá  son pro- 
grainme, de n ie ttre  un correctif á ses avan­
ces au partí radical qui lui en fait por- 
dre tout le bénéfice.

II a vaineraeut cssayó d ’écliapper á ce 
dilemme en se retranchant dans les ques- 
tions de politique extdrieure et de fínan- 
cos; lá encore, ü  a étó ramenó par la 
forcé dos choses á la fausseté de la situa- 
tion qu’il représente; il a demandó á la 
Chambre, pour régulariser la  question 
écononiique, une trove politique qu’elle lui 
a refusé par sori voto solennel.

Nous appelons l’attention do uos loc- 
teurs sur la Aote remise á M. Thierspar 
un de ses électeur’s, que nous empruntons 
ár/nc/ó/>enc¿ancebe/^e.CetteNote,croyons- 
nous, émane de M. Emiie de G irardin  ; 
elle serait le résumé d ’une conversation que 
rancien directeur de la Liberté aurait euc, 
diraaiiche m alin, avec M. Thiers, et que la 
Liberté faisait pressentir dans son numero 
du sous la rubrique : la Démission de 
M. Thirrs, Elle aurait été communiquée 
á VIndépendance belge par le cabinet 
méme de M. Thiers.
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LA JOURNEE POLITIQUE
Le debut de la séance a été marqué, liier, 

pjir unincident d ’une certaino importance. 
Nous voulons parler de la projiosition dé- 
poséc par 1 honorable M. de M rlun, ot ten- 
dan t á réglementer l’exercice du suífrage 
universel dans les élections complémon- 
taire.s de rAsscmbléo. S’autorisaiit de l’a- 
gita* jon que répandeut dans le pays des 
appels au vote trop répétés, de la fatigue 
et des liabitiides d’absteiition q u ’ils en- 
i^endrent fatalem ent che?, les électcurs, le

Une dépéclie de Madrid nous donne 
1 explication de la comédie parlenientaire 
á l a  suite de laquelle le min'istére Sagasta 
a été ]>attu par une majorité de 60 voix sur 
une question de cabiiiQt, ainsi que nous 
nous Tannoucions Mor á nos Iccteurs. La 
fa9on_ inaltendue dont s’est posée cette 
question de cabinet revele á elle seule le 
désarroi e t le peu de sérieux qui président 
aux délilíérations du Parlemeiit espagnol.

M. Sagasta, aprés un long discours, qui 
avaitoccupé toute la séance, a demandé la 
prolongation de la discussion aprés riieure 
réglementairo pour repondré aux memljres 
de ropposition, qui semblaient lo 2>rovo- 
quer á des explications su r la question íi- 
nanciére. Ce piiéril incident, compliqué 
d ’uiie usurpation de fonctions, faite par le 
secrétaire des Cortés, M. Portilla, a deter­
miné un  vote solennel de la Chambre, qui 
a censuré son présidont,’M. Herrera, cou- 
pal)le d ’avoir cédé á la sollicitalion du m i­
n istre et de lui avoir donné la parole.

Quant au discours pronoucó par M. Sa­
gasta, il nous paraít aussiorabarrassé que la 
siíiiation politiquedece m inistre, afíim iant 
que le gouvornement conservera «les insti- 
tutions révoliitionnaires», ce qui excite les 
applaudíssementsdela majorité; mais ajou- 
tan t qu’il le feradaiisunseiis j>rogressiste
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LE VRAI ROI

Les partís places dans une situation 
fausse n ’ont q u ’une ¡xditique : Atteudre 
les évnéements.

C’était la réponse invariable du 2)ai>e á 
tous les projets de reforme et d’accordavec 
r ita lie  qui lui étaient soumis il y a dix 
ans.

C’est la politique du  comte de Cham- 
bord, c’est la politique de la dynastie ré- 
volutionnaire des princes d’Orléans et des 
ebefs du partí bonapartisle.

II y a méme des églises monarchiques 
qui m ettent leur draj^eau dans leur poche 
et qui évitent soigneusement lea discus- 
sions de principes.

C’est le cas de la Gazette de France et 
de M. Gustavo Janicot, son rédacteur en 
chef. On n ’a pas oublié l’embarras de la 
Gazette de France — journal fusionniste 
in petto — le lendemain du jou r oú, con­
tre  toute atiente, le comte ele Chambord 
crut devoir arborer h  drapeau blanc de ses 
peres. On s’étonue aussi de I’excessive ré- 
sorve de ce journal, toutes les fois qu’il s’a- 
g it de discuter les grandes questions de 
principes sur lesquelles pourtan t la légiti- 
m ité doit s’appuyer comme sur une base 
inébranlable. Cet embarras va toujours 
croissant.

Puisque la Gazette de France se xenfer- 
me dans un sileiice priident, nous nous pro- 
posons de résumor en quelquefe lignes le 
programme qu’elle refuse obstinéraent de 
formulor.

La France étant ¿usse d ’agitaíions, fati- 
guée de creer des gouvernemenís, des dy- 
nasties dont la  durée ne saurait excéder 
vingt années, « rap p e lle ra it» le comte de 
Chambord. Ilenri V, appelé jjar sept ou 
buitm ilU ons de suffrages, rem onteraitsur 
le trónede ses ancétres, et la France ferait 
un nouveau bail de treize siécles aveo la 
monarcliie liéréditaire.

Cette tactique, en somme, était calle de 
MM. de Genoude et de Lourdoiieix, pré- 
décesseiirs immédrats de M. Gustave Ja­
nicot. La Gazette de France s’in titu la it 
alors « journal de l’appel au peuple», et 
nous arrivons difíicilement á comju'endre 
poiirquoi M. Gustave Janicot a supprimé, 
sans aucune explication préalablo, cette fa- 
meuse devise q u ilen a it en éebee la dyuas-

tie d’Orléans, maintenue su r le troné par 
le suífrage restreint.

M. Janicot 2‘>révoYait-il déjá la concur- 
rence de M. Duvernois?

I^a Gazette de France n ’ignoce pas que 
tout coutrat par lequel un homme aliéiio sa 
liberté á perpétiiité est nul de plein droit. 
Qufclle valeur pourraít avoir le contrat par 
leqBal une nation aliéneraitnon-seiüem ent 
sa propre liberté, la liberté de la généra- 
tion présente, mais encore celle des géné- 
rationsfatures?

Mais, d ira-t-on, en politique il n ’y a 
pas de contrat absolu : les engugements, 
íes traités durent ce qu’ils peuvent; au- 
rune régle ngoureuse ne i^eut étre admise 
en jjareiUe maliére, autrem ent Ies juriscon- 
sultes tiendraient aisément la place des 
homnies d’Eíat.

En adm ettant que M. Gustave Janicot 
nous réponde par l ’objeotion que nous ve- 
nons de formular, laquelle, á vrai dire, 
n ’est pas saais valeur, re^terait á oxaminor 
coinmént le comte de Chambord, une fois 
monté sur le trúne, parviendrait á s’y 
m aintenir.

E t pour ne pas laisser la discussion s’é- 
garer, nous posons pour la seconde fois, á 
la Gazette de France, la question suivante: 

Le comte de Chambord devonu H enri V 
et roi constitutionnel comme sos ancétres 
Louis XVI, Louis XVIII et Charles X 
pourrait-il, dans la méme année et á six 
mois de distance, accepter comme prem iers 
m inistres Mgr Úupanloup, évéque d 'O r- 
léaus, et M. L ittré , grand pontife de l’a^ 
tliéisme et du matérialisrae?

Cette question n e  s’adresso pas seule- 
m ent au eomíc de Chambord, mais á  la 
dvijasiie restaurée des princes d'Orléans, 
á Tempire héréditaire relevó par un  ple­
biscite, á tous les prétendants au tróne, au 
consulat, á laprésidence á  vie, etc., etc. • 

Les monarchies héréditaires e t consti- 
tutionnelles sont incompatibles avec le 
suffrage universel. C’est á peine si un 
prince faiiiéant, sceptique et chasseur 
s’accommoderaitjsa vie du ran t,d ’un pareil 
régime. II n ’oxiste en Europe aucune mo- 
naiohie vivant cóte á cóte e t en bonne 
hai’monie avec le suífrage universel. En 
Belgique, en Angleterre, en Italie, la mo- 
narcljie constitutionnelie se transform era 
en république le jo u r oú le'suífrage un i­
versel sera substitué au ceas électoral ou 
suífrage re.streint.

« Que celui-lá qu i exorce le ¡Douvoir 
en soit aussi titu la ire » , écr-ivait le pajDe 
Zacliarie aidant Pépin le Bref á renverser 
i ’obscur et inerte Chüdério III.

Le pouvoir est exercé par le peuple; 
qu’il en soit done le titu laire , etque la Ré­
publique reste, — en vertu de la logique 
inexorable qui préside á la marche des 
événements, — la forme de gouvernement 
de la France.

JULES DB P rÍCT.
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La Noto suivante remiso .A M. Thiers, quo 
nous apporte ce matin VIndépendance belye, 
est eu accorj parfait avec la lettre de M. Du- 
cuing, député, que nous avons insérée hier 
soir :

Note rem ise á M. Thiers par Fun de 
ses électeurs

« 11 fa ix t q u ’u n e  p o r te  s o i t  o u v e r te  o u  fe rm e e . » 

Aprés le vote du 2Ü janvier, M. le pré­
sident de la République devrait se fermer 
herm étiquem ent á lui-méme la porte de 
l’Assemblée.

Si ce conseil, tiré  de la nafiiro des cho­
ses, é tait suivi, il n’y aurait plus de sujet, 
conséquemitiont de crainte,de conflit entre 
les deux pouvoirs iiécessaires: — Pouvoir 
lógislatif, Pouvoir exécutif; — e t si toute 
craintede conflit disparaissait absolument, 
ce serait un coup mortel porté/á toutes les 
prétentioas dynastiques, avouées ou ina- 
vouées; ce serait la stabilité assuréejusqu’á

l’entier payement des cinq m illiards et 
len tié re  évacuation étraugére duTSol fran- ; 
yais. I

Vingt-ciiiq mois de píeine stabilité, ! 
vingt-cinq mois de pleine sécurité, c’e s t ' 
Jout ce qu’il en faudrait pour quo le cours 
des esprits se rectiiiát do iiii-méme au de- i 
d,ans et au dehors. ;

Pendant ce temp^, M. le présíJeut Je  la : 
Républiíjue pourrait se recueillir; il pour- 
ra it approfondir les hautes questions sans 
la solution desquelles la France, n ’ayant 
plus ni frouliéres naturelles ni frontiéres 
arlificielles qui la couvrent, resterait li- 
vrée sana défensc á tou-s les risques d ’cn- 
vahissement, d ’investissement et d ’impos- 
sibilité d ’approvisionnement, conséquem- 
m ent enoore de capitulation par la faim.

Un bien si considerable peut-il étre mis 
én balance avec les avantages, hérissés 
d’inconvénients, de l’intervention person- 
nelle du président de la République daus 
les débats de TAssemblée, laquelle ne tar- 
derait pasa avoir d’au tan t plus de déíiauce 
d ’elle-mérae que la bride sur le col lui se­
ra it laissée plus libre ?

Resíeraient á ré.soudrc deux grosses ques­
tions :

Celle du rctoui' á París;
Celle du recrutement obligatoire.

Pour la question du rotour á Pari.s, oú 
serait l’objectiou que, au lieu d’aller pren- 
dre la parole á la tribune de l’Asscmbiée, 
le président de la République lui eiivoyát 
un  Message dans lequel il lui exposerait— 
au point de vue exclusif de la responsabi- 
lité du pouvoir exécutif, du bou gouvor- 
ném ent, de la bonne adm ínistration, de la 
})rompt.e expéditioii des añáires e t du cré- 
d it de la France á l ’étranger — tous les in - 
convénients iiiliérents au séjour de Ver- 
aailles, lui laissant, á elle, devant l ’avenir 
et devant le pays, to u te la  responsabilité 
d’un vote contraire á l ’ojúnion ainsi ex- 
pi-imée en toute consbience ?

Est-ce qu’il est á craindre que les dis­
cours en faveur du retour á París fassent 
défaut e t que Ies raisons décisives ne soient 
pas toutes données ? D’ailleurs l’envoi d’un 
Message n ’aurait pour effet nécessaire 
d ’em pécherní M. Dufaure, iii M. Casimir 
Périer de prendre p art á hi discussion.

Méme conduite á teñir su r la question 
du recrutement obligatoire de l’armée. Le 
président de la R cpublique, dégageant 
íiautement sa responsabilité personnelle, 
se bornerait á faire connaitre son opinión 
par l’envoi d ’un Message.

Conclusión:

Préüéd.
nlAlnre

Premier PiDICQori hABt

Subordonner tout, absolument tout á ce 
Bupréme ob jec tif:

M aintien parallélc dos deux pouvoirs 
existants ; — Pouvoir législatif du 8 fé- 
vricr 1870 et pouvoir exécutif du 31 aoút 
1871, — ju=!qu’á cette grande date : 
2 MAKS 187Ji.

Dos trois dynasties décliues, aspiiaut, 
chacune á son ju-ofit, á relever le tróne, la­
quelle alors serait fondée á  dire qu’elle eút 
mieux fait que la République?

S im |)Ie q n e s tio iia la //d y > « /í% H c /íY íH F « ? 6 'c

La Jíépublique fran^aise, qui a des rai­
sons d’en Youloir ájVI. de K ératry, le béros 
mexicain, comme elle Pappalle, rapproche 
la conduite du préfet de Marseille de l ’at- 
titude beaucoup plus digne e t calme du 
préfet de Lyon. « Tandis que M. le comte 
de K ératry se décernc á lui-méme les hon- 
neurs du triom pbe pour avoir dompté l’in - 
surrection mena^ante du Midi., M. Valen­
tín , d it la feuille radicale, préfet républi­
cain du Rhóne, réduit á néant toutes les 
alarmes qui ont été fépandues ces jours

derniers au sujet des agítations imagiuai- 
res qui auraient été sur le ‘point de soule- 
ver nos grandes villes mériJionales. «

Or, nous lisous dans cette lettre, véri- 
table conimuniqué ofíicieux de la préfeo- 
ture au Journal de Lyon, le passage su i- 
v a n t : « Le Journal de Lyon  s’est ému fort 
á to rt, selon inoi, du passage d ’une récente 
dépéche de M. le m inistre do Tintérieur 
oú il est d it qu’á Lyon « qiitíJques dé- 
moijstratious, préparées par les adversuires 
des droits sur les m atiéres premieres, ont 
avorté. »> Cette alhision n ’a jam ais pu é*re 
dirigée contre les liommes tres liouoi-ab!e.s 
qui, deboncert avec les corps électifs les 
plus considérablcs du départem ant, ont 
protesté avec une fermeté énergique, per- 
sévéraiite, mais parfaitem ent légitime et 
son.s une forme scrupuleuscment légale 
contre des mesares dans lesquelles ils 
voyaient en gorme la ruine méme de leur 
commerce et de leur industrie. »

Un pareil langase, dans la bouohe d’un 
député, d’un ineml)re du conseil général, 
serait assurément á sa pillee; dans la bou- 
che d’iin préfet, méjne républicain, nous 
ne pouvons que le trouver excé.í5sif, ct si 
nous sommes étoiinés d’iuic chos'e, c'est 
d’entendre la R é p u b l iq u e  f r a n g a is t^  qui 
professe, en matiére de gouvernement, des 
idées assez'autoritaires, louerun fonction- 
naiVe j)ublic d’afficlier publiquement ses 
sympathiespourdcs inanifestations que son 
gouvernement avait cru devoir blámer, 
encore qu’ellcs fnsserit jiarfaitement lé- 
gitimes. Les préfets sont faits pour exé- 
CLiter á la leítre les insti-uctious ministé- 
rielles qu’ils reyoiveiit; ils n ’ont2>as qualité 
pour les interpréter á límr guise et pour 
íes juger. Nous ne voulons pa5 revenir sur 
les faits qui oiil juarqué les derniers 
moments de ladictaturc de M. Gambetta; 
nous lui ferons cependarit une question : 
« Qu’eussiez-vous d i t , qu’eussiez-vous 
fait, si, lors de votre décret de dissolution 
des conseils généraux, un de vos préfets se 
fút assoeió publiquement aux manifesta- 
tions, assurément for^ légitimes, qui ont 
eu lieu dans plusieurs départements ? »

Nous nous bornons á  poser cette in terro - 
gation á la République frangaise, convain- 
cu qu’elle y voudrabien répondre en toute 
franchise e t sincérité.

Qu^elIe ne se méprenne pas su r notre 
pensée; nous n ’entendoiis pas porter une 
aocusation contre riionorable préfet du 
Rhóne; nous reconnaissonsvolonliers q u ’il 
a donné, en plusieurs circonslauces, des 
preuves de vigueur et d ’énergie. II n ’en est 
pas moins v ia i qu’en raj)procbant son 
langago des agissements de plusieurs de 
nos ambassadeurs, de M. de Broglie et de 
M. Picard, par exemplo, 011 aiTive á cette 
conclusión, formulée par la  Réjjublicjue 
fran^aise elle-méme : c ’est q u ’il manque á 
la France un  gouvernement sachant faire 
respecter de tous, de ses agents surtout, 
le ijrincipe d’autorité. *v
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REVÜE DES JOURNaUS
L'L'nivers, qui ne dédaigne pas, á ses mo- 

menís, le paradexe ingénieux, démontrequ’il 
n ’y a rion de moins délibérant qu'une asseiri- 
blée parlementairo. C'est la morale qu’U tire 
des seances du 19 et du 20 janvier.

Ce qui ressoi’lto u t d’al)ord,dit-il,des derniers in - 
cideuls, c’est le rice , i ’inlirm ité radicale du régim e 
narlem entaire, ou, on tou t cas, son incom patibi- 
lité avec nolre tom péram ent national. On donne 
le nom  d'assemJjloes délibérantes á ces iégisla- 
tures souvoraiues. Lo m ot est une contre-ve'rité. 
D élibérer c'est poser, balaocer Jo pour et le con­
tre , prévoir l’issue et a lier aprés rdflexion á  un 
résuUat prévu et voulu. Les assemblées délibé- 
rantes fi’anijaíses ne d é lib ó re n t pas, au .sens ra i- 
ponnable du mot. Liles peuvent bien discuter et 
m iirir á froid des m esures d 'une im portance se- 
condaire; mais plus Tintéret grandit, p lus la
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LE BULLETIN FINANCIER
Deux fieures. — La Bourse est bien meíl- 

leure ; Ies cours sont plus ferme.s ; il y a une 
activitó qu’un n’avait pas vue depuis long- 
temps. O iidirait que nous allons assisterá 
une reprlse sérieuse de nos Rentes.

La Rente surtout monte. L’Emprunt a des 
allures moins bruyantes, mais il ne faut pas 
s y fier. Nous croyons A une hausse rapide 
de 1 Empranl en líquidation. Les vendours 
mront bien de so teñir sur leur.s gardos, car 
rls seraient étranglés bel et bien.

Au comptant, la Rente est á 56 ct le 5 0 /O
áOl 30. Le Morgan fait 507 50, comme hiev.

obligations de lá
\ille  de París.

Affaires á peu prés nuiles sur Ies actíons 
des mstitutions de crédit.Le Foncier colonial,

depuis longtemps, fait 
Comptoir e s tá  710. Le Mobilier

est a A90,
Transactions toujours trés rostí eintes sur 

lea actions de Chemins de fer.

I Aux yaleurs diverses nous remarquons 
iHmmobilité du Gaz, la meüleure tenue de 
jrimmobiliére et la baisse trés accusée des 
actions des Petitos-Voitures, tombées á 
187 50. Nous avons depuis prés de quinze 
j()urs annoncé ce résultat, que tout le monde 
d ’aUleurs pouvait prévoir, car il était dans la 
situation de Tentrepi ise.

L Ttallen est falble á 67 50. Le Ture resto 
tres ferme. Le Honduras est toujours en pro- 
gres.

La Banque des Pays-Bas (fusión) conserve 
toujours sa prime. Le portefeuille de cette 
bociété a gagné lo lot do 100,000 fr. au tirage 
des obligations de la ville de París 1871, et 
deux lots de 10,000 f r . : l’cau va toujours á 
la riviére.

Les obligations Portugaíses sont bien te­
nues, et on croit qu’on montera encore de 
5 franes au moins.

Trois heures. — Bourse trés bonne. Le 
3 0 /0  ferme á 56 67 1/2, l’Emprunt es tá  
91 50, i’Italien á 67 75. On monte sur le Mo­
bilier nouveau, qui est á 507.

L. Dü Bourgneuf.'

LES TÉLÉGRAMMES
DE TROIS HEURES

Londres, 21» janvier.
Le T im e s  d it que M. Brand sera élu  á  l’una- 

nim itó sp e a k e r  (président) de la Cliambre des 
communes. *

Le prince de Galles fait depuis deux jou rs  des 
promenades en voiture.

Dans une le ttre  adressée á M. O'Donoghue, 
m embre du Parlem eut, pour le comté de Kerry, 
en Irlandc, M. Jolin Bright nie avoir jam ais ap- 
prouvé le m ouvem ent en faveur d’un Parletuent 
spécial pour l’írlando.

\  ieniie, 2.3 janvier.
La G a ze tte  d e  FiVnn? piiblio Ies uominatiuiis 

suivantes d.ans les légatigns autríchiennes :
A Cópenli.ague, le comte de P.aar.
A  Stockholm, le barón W alterskirchen.
A La Ilaye, le cbcvalier Ilaym orle;
A Rio-Janeiro, le biuoii SonnU itlm er;
A Alhéues, le barón de llottenburg.
Lo m inistre actuel de Bade, le chevulier de 

Pfustersclim idt-II.arteiistein, est nominé aussi 
pour la iíesse ot le W urtem berg, avec résideuce á 
Stuttgard.

Le barón de Frankenstein est nommé á Dresde 
pour les maisons graud-ducales et ducahs saxoii- 
nes, avec résidence á Dresde.

(A gence  H a va s .)

DERNIERE HEURE

On nous écrit de Vefsailles :
M. Raoul D uval va tres prochaiuemeut 

interpeller le m inistre de i’iu térieurau  sii- 
je t des élections du Var. M. G am betta s’é- 
ta n t absenté sáns demander un congé, et 
ú ’ayant pas pris p a rt á trois scrutiiis, se 
trouve sous le coup de l’art. 101 du réglc- 
m ent ainsi con^u : « L ’indemnité cesse de 
droit pour tout rcprésenlant absent sans 
coijgé ou que Fon prolonge son aljseiice 
au déla du terme du congé qui lui a été 
accordé.

Le ministre' de rintérieui* s’est rendu 
aujourd’hui á 1 lieure auprés de la com- 
mission relative aux annonces judiciaires 
et légales.

Le m inistre de r in té rieu r se rendra de- 
m ain dans la commission cliargée d ’exami- 
ner l’abrogation de la taxe sur Ies absents.

Le m inistre de lajustice vient de se pen­
dre auprés de la commission chargée du 
rapport sur l’abrogation de la loi sur les 
coalitions.

De uombreuses compagnies marítim es 
euvoient chaqué jo u r á l ’Assemblée des pé- 
titious et des lettres oú elles protestent 
contre le rétablissemeiit des surtaxes de 
pavillon e t des droits de tonnage.

' tulation de Paris. A cette lieure, tou t porte 
á  croire que les endroits publics, teis que 
bals, théátres et cafés-coucerts seront fer- 
més parordonnaricode pólice.

On nous annonce q u ’un grand nombre 
de manifestations auraient eu lieu á Ma­
drid , á la nouvelle de la démission du m i- 
nistére.

Une lettre de l’association du librc- 
écbange de Bordeaux a été distribuée aux 
dé])Utés. J'UIo est écrito en faveur du m ain­
tien du fraile* de commerce franco-anghus.

Si ce traité était dénoncé, ce serait, 
d aprés elle, uno me.sure désastreuse au 
point de vue du commerce, de Tindustrie 
maDufacturiére, de ragriculture, de la 
marine et des íinances, et méme au point 
de vue politique.

M. Thiers diiiera jeudi chez le diie 
d’Aumale.

Ou affidiera demain dan.s toutes les rúes 
de Paris les mesures qui devront étre pri- 
ses pour observer Fanniversaire de la capi-

Le prince Orloff commencera ses réoep- 
tioris officielles le 1®' février. La princesse 
est arrivée fort iiidisposée.

Les obséques de M. Delpech, procureur 
général de Toulouse, ont eu lieu h ier á la 
paroisse Saint-Etienne. Une grande af- 
íluence de monde a conduit le corps ¿fu re- 
gretté procureur général jusqu’au «•ime- 
tiére.

La cour et le tribunal avaient levé Fau- 
dience.

Le calme est complétement rétabli á 
Charleroi.

liGS ouvriers se sont rendus aux divers 
charbomiages pour roprendre leurs tra - 
vaux.

A !Marchienne-au-Pont, quelques m aiii- 
festatiofvs ont eu lieu, qui ont été immé- 
diatoment réprimées par la gendarmerie. 
Le total des arre^tatious s’éléve au nombre 
de neuf.

Nous apprenons de Florence que le m ar- 
quis de Gualterio, aucieu m inistre de la 
maison du roi, e t qui a joué uu róle consi- 
d<*rable au m om entde Faimexionuu royau- 
me de Fltalie des provinces pontificales 
i^Marche.s et Ombrio), a été pris d ’une alié- 
nation mentale furieuse, et ((ii’il se trouve 
dans un état désespén*.

B U L L E T i S  i S É T É O R O L O G I Q U E

La TjfiMPÉRXTüEtt. — Ce matin, 2A janvier, 
á 7 heures, le thermomóire centígrado de I’in- 
gónieur Queslin, 1, place de la Bourse, mar- 
quait 9 dogrés au-dessus <le zéro;
á 11 heur#‘s, 10 degrés 5/10*' au-dessa.s zéroj 
á Iheure. 11 degrés «/10*'au-dessn.il —Hau- 
teur baroméü-ique, .730 miUimétres.

Ayuntamiento de Madrid



L A  lIB iíR T E . — JEU D l S5 JANVIER 1875

!|l

l l f

■a

quop.tion est décisive, plus aussi les passions s’al- gement du tribunal de commerce, qui a re- 
’ jeté comme mal fondée leur demande en dis-

solution de société.
II n’est pas dóuteux que ce jugement, que 

nous avons sous Ies yeux, soit confirmé. Le 
publio ík sans doute oubUó qu’il a été perdu 
devant une juridiction oú les commanditaires 
eux-mémes avment alors les attaches les plus 
étroites, puisqué trois d’entre eux apparte- 
naient au tribunal. Aprés le prononcé du ju ­
gement, l’un de ces messieurs a dü donner 
sa démission.

lu rnen t.
Le dénouement alors appartient á l'improvu; 

une majorité de basard et de surpriso, miolques 
votes qui forluitement se déplacent, en déciaent 
írrévocablement. Les grandes journées parle- 
mentaires (nous employons l'expression re^ue) 
X)nt été presque invaiiablcmcnt de grandes sur- 
prises. Les assemblées, 4 ces heures do ftévre, 
agissent indéHl>érémcnt, avec inconscience; co- 
qu’elles vont faire, elles l’ignorent; c© qu’elles 
ont fait, le dépouillement du fcrutin le leur ap- 
prend. C’est, en miniature, lo suffrage universcl, 
arec ses entrainements et son irréniédiable im- 
prévoyance.

Aprés une méíiance aussi déclarée contre la 
rahon des Assemblées, il semble qu’elles dus- 
sent paraitre á V U n ivers  aussi incapables de 
faire db bonnes lois que de prendre de sages 
mesures de gouvernement; car il n’est pas 
une loi importante qui ne toucho au moin& 
indirectemont un de ces intóréts généraux 
qui ont le privilége de les passionner.suivant 
le jouvnal deM. Veuillot, au point de perdro 
toute mesure et touí jugement.

II reconnait oependant dans l’Assemblée 
natio.iale l’autorlté d’un pouvoir de fait, et 
parait disposé á l’ériger en pouvoir de droit, 
pourvu qu’elle devienne, avec le temps, un 
mstrument docila aux prétentions monarchi- 
ques et cléricales.

Pour le présent, dit-il, elle esfla aeule auto- 
rité légitimo et aouveraine; elle doit agir en sou- 
veraine. Nous vivons de fait, et pour plus ou 
moius de temps, en République. L’Assemblée 
s’acclimatera dans l'air oragcux do la Républi- 
qiie. Vienne un aouveau coup do mer, il trou- 
vera, nous l'espérons, la droiie plus aguerrió. La 
majorité se souviendra que la gauche vient de re- 
Gonnailre sa propre impuissance á voler de ses 
alies et á dominer seule la situation.

C’est le. cas de dire qu’avec leciel il est des 
accomrtiodemenis.

M. Robert Mitchell, dans le C o u r r ie r  de  
jF rance, a plus de confiance dans l’avenir des 
délibérations de l’Assemblée et se proríoncé 
avec énergie contre les divers partis (jui, par- 
tant des points les plus opposes de Tnoriaon, 
se sont mis en campagne pour provoquer la 
dissolution. Voici quelles sont ses conclu- 
sions :

En résumé, la dissolution de la Chambre est 
ímpérieusement réclarnée par les ennemis de no- 
tre nationalité, Ies eimemis de la société, les en­
nemis de la tranquillité et les adversaires de la 
République.

Ce classement suffirait a nous engagor dans la 
voie contraire, s’il n’y avait pas d’autres raisons 
qui militenten faveurdumaintien de la Chambre.

L'Assemblée nationale, dans sa composition 
actuelle, c’est le centre conservateur autour du- 
qucl viennent se g rouper tous ceux que les révo- 
hitions efi'raient, et qui cliorchent le salut par 
l ’acíion conservatrice e t non  par les revendica- 
tionS violentes.

En toutes circoa^laflces, elle a su comprendre 
que la situation périllouse dans laqnellc nous 
sommes places, obligo cbacun de nous au sacri­
fico d’uno portion do ses espérances, d’une part 
de ses regrets. Elle s’est inontréo rásoliie, aux 
heures périlieuses, conciliantes quand il le fal- 
lait, et n'a jaxnais, comme tant d’autres, ménagé 
sa popularité aux dépens dfes intéréts géné­
raux.

Le T e m p s , rappelant les doctrines pro- 
fo-ísées en toute oceasionpar M. Thiers au 
•pouvoir et dans l’opposition sous la monar- 
chie de Juillet^^lorsqu’il représentait les élec- 
teurs parisiens sous le second Empire, revient 
sur les conditions nécessaires d’impersonna- 
lité et d’indépendance qui s’imposent au- 
joi\rd’hui á son gouvcrnément.

II n’y a pas de raison, dit-il, pour quo lo chef 
du pouvoir exécutif soit infaillible ou omnipo- 
lent; il suffit qu’il soit inviolablo et irresponsa­
ble. II peut, soit par lui-mime, soit par les in- 
structions données á ses ministres, conduire les 
délibérations de la Cliambro, mais il no doit pas 
prendre sur lui de contredire ou de résister aux 
résaltats défmitifs. M. Tliiers a été un'imnistre 
constitiitionnel. Pourquoi ne laisserait-il pas re- 
tomber sur les membres de son cabinet los devoirs 
qu’il remplissaitlui-mcnie sous le roí Louis-PJii- 
Hppe? N'a-t-il pas .été l’adversaire constant du 
régime imperial? Et qxi’était ce régime, sinon le 
pouvoir d’un aouveram inviolable abritant ses 
jiiinistres sous l’égide de sa propro responsabi- 
lité? Contre un tel pouvoir, une nation ne peut 
ríen attendro d’une oppositiou légale; il n’y a de 
reméde qii'uiie révolutioii. Ce n'est certainement 
pas au caractéro de M. Thiers, mais 4 la modé- 
ration de l'Assemblée, que la Franco doit de iie 
pas étro dopuis samedi comme un navire saiis 
pilote au milieu d’un grand orage.

Ces justes réflexions. venant d ’un journal 
qui n ’a pas la réputation de criíiquer outre 
mesure les actes du présideiit de la Répu­
blique, confirmeront, aux yeux de ce dernier, 
le jugement á peu prés unánime porté, á la 
suite de la crise derniere,pardesorg'’.ues qtii 
n'avaicnt point le méme prest! ge de conseil- 
1er intime et intéressé.

CHRONIQUE DEPARTEMENTAIE

aes judiciaíres des départcments oii il est répandu 
et vendu sur la voie publique.

Si le tribunal de U Niévre n’admet pas cette SICard
juridiction, o'cst qu’il est, 4 nolre avis, essentiel- Nous avons causé hier avec un des méde- 
lement illogique. cins de Thopital mllitaire do Versailles, et il

^ domié Ies renseignemenís suivants sur 
I ñ I ir>rSn«T-arNki r^ii - r i - ^ |  Sicacd. Sicard nepasseba certainemcnt pas la 
LA LIBERATION DU TERRITOIRE ¡ semaines ilcrachocontinuellementde3 qaan-

—— • j lités de sang considerables, et se trouve mal
L’idée d’une Souscription nationale pour la c'^q fois par jour. II a demandó á

libéraíion immédiate de noíre territolre, idée sa main s est refusée á teñir la
qui a déjá étó si noblement et si généreuse- plu°;e^tunt le tremblement nerveux dunt il 
ment mi«e en pralique par les dames de Muí- violent. II ne se fait du resie
house, do Colmar, de Saínle-Marie-aux-Mi-¡ d^'^lare que
nes, de Schlestadt et de BIscbwiller. se pro- “ vaut mieux. » Su^rd a une famille assez 
pane rapidement dans un grand nombre de . "««ibreuse, dont plusieurs menibres ont eté 
vilTes de Franco. adinis 4 le voir hier et avant-lner.

pro.iuit un in tant de confusión. .
Le président dédare qu’il n’a pas autorisé M. 

rortllla 4 consultor la Cbanibr©- M Portilla ré-
pond

M.
{u’il avait cette awlorisatldfii 
^agasta demande la parole. Lesmemliresdé

V A v e m ir  n a tio n a l proteste avec esprit et 
judicieuse raison contre l’accusation qui 
motive les poursuites dirigées contre le R a ­
d ic a l .  Oü sait que le parquet reproche á la 
feuille révolutionnaire d’avoír blasphémé les 
choses consacrées par la religión.

Or, est-ce-14 une raison. suffisante de faire 
intervenir la justice, et de teis griefs répon- 
dent-ila bien aux théories modernes de U li­
bertó de conscience et de l’impunUé des délits 
de la pensée?

Notonsx en pfassant, dit M, Desonnaz, qu’il y a 
en Franco trois religions dont l’établissement est 
légalcment reconnue, et que ces trois religions, 
par le seul fait de leur existence simultanée, s’ou- 
tragent les unes les autres. Le juif a légalement 
le droit de prétendre, de préchtr — ct cola avec 
subvention do l’Etat — que le sacrement del'eu- 
cliaristie est une superstition; le calholique a lé­
galement le droit de prétendre et de prócher <me 
le juif, descoiidant des scélérats qui ont immole le 
Dieu de^ ebrétiens, est un étre dont le conlact 
souiPe UQ fidéle; le protostant coosidéro égale- 
ment le catliolique etle juif comme voués aux 
Suporslitions les plus déraisonnables, et au-déssus 
de toutes ces scctes, viennent les académiesscien- 
ti fiques, également reconnues et protégées par 
l'Etat, qui se soucient aussi peu du calholique, 
que du juif et du proíestant.

N’oublions pas qu’á cóté de ces sectes reli- 
gieuses qui croient á quelque choso, il y a un 
partí considérable qui ne croit á ríen ? Au 
milieu de cet embarras de savoir oú est la 
vérité, est-ce servir les intérets de la religioiL 
qui a la prétention juste et légitime de la pos- 
séder, que de l’imposer par les mesures coer- 
citives de la légalité?

Nous ne nous trompions pas hier en rap- 
portant la mesure qui vient de frapper le 
premier adjoint, faisant les fonctions de maire 
do Montpellier, aux'désordres qui ont eu lieu 
dans cette ville lors du passage de M. de Ca- 
thelineau.

L’arrétó préfeotoral, dont le texte nous par- 
vient ce matin, dit, en eífet, que ce magistrat 
((n’a donnó awcune instruction, ni pris au- 
cune mesure pour prévenir ou arréter les 
scénes deplorables qui se sont produites á 
Montpellier. »

Lo méme arrétó dit, en outre, et avec infi- 
níment de raison, « qu’une telle faute, si elle 
était tolérée, serait de nature á óloigner de la 
République les citoyens qui pensent que l’or- 
dre est la premiére des garanties de la li­
berté.»

En méme temps que le premier adjoint de 
Müntpellier était, par les niotifs ci-dessus 
énoncés, suspenda de ses fonctions, un 
deuxiéme arrété frappait de la méme ma­
niere le maire de Pignan, localitc voisine du 
chef-lieu de THórault, et également visitée 
par M. dq Oüthelineau. Mais il ne s’agit plus 
cette fo’is du désintéressement excessif d’un 
magistrat municipal; comme l’indiquent les 
deux considérants suivants de ce second ar­
rétó, qui ne fait pas moins d’hoimeur que le 
premier au tact administratif et politique du 
préfet de T llérau lt:

Considérant que, le 12 janvier courant, M. de 
Cathelineau s’étant rendu a Pignan, le maire de 
cette communs se porta au ¡devant de lui, et, 
dans un discourspnbbc, le sabia comme le ñdule 
défenseur « du írCne et de l'auteU n

Que, si le.maire avait le droit d’exprimer 4 un 
bomme qui a combatía pour la France et sous le 
drapeau iricolore sa sympatbiqne reconnais-sance, 
il a gravement manqué a son devoir en donnant 
4 l’expressioii de ses sentimeuts la couleur d'une 
manifestation politique et publique opposée au 
gouvernement républicain dont il est lo repré- 
sentant.

La réélection du princ© Jéróme Napoléon 
au conseil général de la Corsé, pour le cantón 
d’AjaccIo, semble devoir créer une situation 
non moins bizarro, non moins dólicato pour 
le gouvernement, que pour le prince réólu.

Si les raisons qui ont déterminé les me­
sures prises par lo gouvernement.au mois 
d’octobre dernier, lors de la premiére élection 
du prince, subsistent encor^ va-t-onde nou- 
veau envoyer en Corsé le méme « commis- 
saire éxtraordinaire «, qui était M. Ch. Ferry, 
le méme bataillon de cbasseurs á pied et la 
méme escadre; et, par suite, le prince Napo­
léon va-t-il publier une seconde édition de sa 
lettre du 2A octobre au président du conseil 
général de la Corsé?

Les dispositions des électeurs d’Ajaccio 
n ’ayant point changó, comme le prouve lo ré- 
sultat du scrutiq de dimanche dernier, il n ’y 
a pas de raison apparente pour que celles du 
gouvernement se,soient modifiées dayantage. 
Et alors, á moins que ce ne soit le prince Na­
poléon qui se décide cette fois á adopter une 
autre tactique, c’est-á-dii*e á conserver le 
mandat dont il s’est démis précédemment, il 
n ’y aura plus de raison pour que cela finisse.

l l  y a cependant une solution á laquelle on 
peut s’attendre et qui nous parait méme la 
plus probable : ce serait une nouvelle lettre- 
manifeste dans laquelle ie prince Napoléon, 
se tenant pour satisfait de cette seconde ma­
nifestation des électeurs d’Ajaccio, leur dé- 
clarerait ne pouvoir cette fois accepter le 
mandat de conseiller général, et cela pour les 
motifs déj4 énoncés dans sa lettre du oc­
tobre.

En efTet, il parait invraisemblable que le 
prince Napoléon consente á siéger au conseil 
général de 1̂  Corsé, du moment oúil n ’a plus 
la perspective de pouvoir y oceuper le siége 
presidentiel.

Dans séance d’avant-hierlundi, le pre- 
Tuier conseil de guerre de Marseille a rendu Ies 
jugements ci-aprés, relatifs á l’insurrection 
de Marseille :

1® Le nominé Landeck, ex-délégué de la 
Commune de París, declaró coupable: 1® d'at- 
tentiits ayant pour but, soit de changer ou de 
déíruire le gouvernement, soit d ’exciter la 
guerre civile; 2® d’arrestations et séquesú’a- 
tions de personnes avec menaces de m ort; 3® 
d ’embauchage de militaíres, a été condamné 
par contumace 4 la peine de mort.

2® Le nommó Mégy, ex-délégué de la Com­
mune de París, déciaré coupable des mémes 
crimes, a été condamné par contumace 4 la 
peine de mort.

3® Le nommó May, également ex-délégué 
de t’aris, déciaré coupable d’attentats ayant 
pour but soit de changer ou de détruire le 
gduvernement légal, soit d’exciter á la guer^  
civile, a été condamné á la déportation dans 
une enceinte fortifiée. Ce dernier condamné, 
comme les deux précédents, a été jugó par 
contumace.

Sur divers points, notamment á Marseille, 
des comités féminins s’organisent afin d’imi- 
ter Texeraple des Alsaciennes patrióles. Ail- 
leurs — 4 I..yon, á Nanqy, á Amiens, á Ldle, 
etc.— rinitiative individuelle a lancé de cha- 
leureux appels auxquels un grand nombre do 
citoyens ont déjá répondu en se faisant in­
seriré pour des sommes importantes.

D’un autre cotó; nous trouvons dans le 
J o u r n a l  d e  L i/o n  une lettre-circulaire dü 
sous-préfet de Nantua qui, en sa qualité de 
Lorrain et d’ancien sous-préfet de Sarregue- 
mines. s’adresse 4 tous ses collégues de 
France pour les exhorter á user de leur in- 
fluence afin d ’organiser et de généralissr ce 
qu’il appelle l’ü t'av re rtaífonci/e cíe la  d é li-  
vra n ce .

Nous recevons la lettre suivante :
París, le íl'i janvier 18’̂ ,  

Monsieur le rédacteur,
M. le général d’Aurelles de Paladines vient 

do publier un récit apologétique des opéra- 
lions de l’armée qu’il a commandéo en chef. 
Cet écrit parait avoii- eu surtout pour but 
d’infirmer mon histoire de la G u e rre  en  p ro -  
v in ce .

Je Tai lu avec attenlion, en fermant les 
yeux sur les personnalítés. Mais je n ’y ai ríen 
vu qui soit de nature á me faire modifier ma 
relation sur aucun point.

Les contestaüons du général d’Aurelles de 
Paladines reposentsur desconfusions de dates 
ou sur des erreurs matérielles dont plusieurs 
trouvent méme leur réfutation dans son pro­
pre ouvrage. J ’eo ferai cependant l’objet de 
quelques réílexions dans rappendice de l’ó- 
dition populaire de la  G u erre  e n  p ro v in o e , 
que j ’ai l intention de publier.

Je ne puis refuser ce témoignage au géné­
ral, en qui la délégation do Tours et la France 
placérent, un instant, leur espoir.

Veuillez bien, monsieur le rédacteur, agréar 
les assurances de mes sentiments les plus dis- 
tingués,

C. DE I-'REYCINET.

LA VENGEANCE Dü PIERROT
Le pierrot en question — qui dans la vie 

prlvée s'appelle Paul Dupin et demeuro .M, 
rué de l’Ecole-do-Médecine — sortait ce ma­
tin, 4 une

íructions 4 relever. On commence 4 replan- sition tendant 4 prolonger la sóaiice. Lo secré- 
ter les arbres. Ce qui nous a frappé, c’est le taire, M. Portilla, consulte la Chambre, ce qui 
nombre prodigieux d'écriteaux de location.

Ob jé t s  trouvés

Les valeurs ci-aprés désignées actuellement ------- -------- — ..............—
déposées a la Préfecture de pólice, n’ont en- l opposition protestent, alléguant que l’heure ré- 
core pu étre restituées 4 leurs proprétaires, Sagasta commence 4

1 Lne S(^me de ooO fr., en bdlets de la cabinet de la prolongation de la séancé. 
llanque de r  ranee, trouvée en .'vvril 1870 choz Levóte commence au milieu 8u désordre et 
un marchand d’aríicles de peche , quai de la d*nn grand tnmulte. M. Portilla proteste contre le 
Mégisserie; : vote. Le président demande 4 la Chambre de dé-

2° Vingt obligations de la Compagnie dos eider entre lui et le secreíaire.
■ ■ '  M. Herrera quitte le fauteuil présidentiel; il

est remplacé par M. Becerra. Celui-ci consúltela 
Chambre pour savoir si elle apprOuVe la ennduile 
do M. Herrera.

M. Sacasta dit qu’un vote commencé doit étre 
cmitinue; il déciaré que la conduite du président 
Herrera est conformo au réglement et fait «me

Cbemins do fer Portugais, trouvéos en février 
18J1 4 Ghoisy-Ie-Roi;

3® Une bank-note anglaise de 200 llvres ster- 
ling (5,000 fi’.), trouvée en ngvembre 1871 4 
Tune des gares de l’Onest.

L’administration ayant épuisó tous les

donner aux 
sement.

intéressés un dernier avertis-

LES ACTE^OFFICIELS
Lo prince Jéróme-Napoléon Bonaparte a été 

élu, le 21 janvier, membre du conseil général 
du département de la Corsé pour le cantón 
d’Ajaccio.

la  Quesliofl du Journal offidd

Ce matin, un journal annonce que l’affaire 
du J o u rn a l o ^ ic ie l est en vtde d ’arrange- 
ment entre le gouvernement et la société ¡ 
Wittersheim. Nous ne savons pas si n o - ! 
tre confrére est bien renseigné, mais nous '

la seule manióre

NOS INFORMATIONS
LES AFFICIIBS

Des affiches apposées hier annoncent quo, 
le 7 février prochain, aura lieu, á la préfec- 
iure de la Seine, Padjudication, par soumis- 
sions cacUetées, de la fourniture de livres 
pour les écoles scolalres. Les intóressés.peu- 
vent prendre connaissance du cahier des 
cliarges 4 partir d’aujourd’hui, au palaisdu 
Luxembourg, escalier D.

RELACHB AU BAL DE l ’oPÉRA

Voici Tafíiche que vient de faire placarder 
Tadministration des bals de l’Opéra:

« Le 28 janvier étant l’anniversaire de la 
» capitulation d© París,, l’administration des 
» bals de l’Ügéra croit devoir ne pas donner 
»» de bal samedi prochain. »

Nous croyons savoir qu’une affiche coUec- 
t iv e  sera apposée par tous les théátres de 
París.

riTwtiiw
L’ANTl-VERMERSCU-JOURNAL

Üne nouvelle feuille, V A n ti-V é rm e rsc h -  
JoLirnal, vient de paraitre á Londres. Elle est 
réulgée par un groupe de réfugiés, á la téte 
duquel est Avrial, so publie tous les diman­
ches, et est uniquement destinée á « l’érein- 
tement» hebdomadaire et complet de l’ex- 
P ére -D u ch én e . Nous cueillons dans le pre­
mier numéro cette définition de Vermersch :

« Un Millevoye enragé, qui, 4 forcé de se 
faire des infusions de feuíües mortes, a sentí 
tout ce qu’il y avait de bon en lui se racor- 
nir et se dessécher. Une lyre dont les cordes 
.sont frottées de sang en guise de colophane. 
Une corde mise au cou d ’Apollon. »

UNE NOUVELLE MAISON DE DÉTBNTION
Le ministre de l’intérieur ayant mis á l’ó- 

tude le projet d’une nouvelle maison de dé- 
tention á l’usage des communeux condamnés 
par les diffórents conseíls de guerre, la di- 
rection des prisons vient d’en décider l’éta- 
blissementá Port-Louis, dans le département 
duMorbihan.

Port-Louis est une toute peíite ville, située 
sur le canal du Biavet; sa population, qui ne 
se chiffre que par 2,600 habitants, se livre 
entiérement, hommes, femmes et enfants, 4 
la peche des sardines, dont ils font un com­
merce considérable, et le climat y est d’une 
salubrité telle que les nombreuses épidémíes 
qui se sont successivement abattues sur le 
reste do la France, n'y ont jamais fait de vic­
times.

On n’onfermerait dans la maison de Port- 
Louis que les communeux condamnés á plus 
d’un an de prison.

LES CRIMES EN RROVINCE

Le P e u p le , de Moulins, vient de nouveau 
d’étre condamné, par le tribunal correction- 
iiel de Nevers, á 100 franes d’amende et aux 
frais, pour contravention 4 l’ariiele 31 de la 
loi de décentralisation, interdísant les appré- 
ciations des séances du Conseil général sans 
lapublication de la partie afférente du compte- 
rendu officiel.

Le gérant avait fait defaut. Le dépouillement des journaux de province
L’avoué qui s’étail chargé de la dófense dn nous donne, depuL un mois, un stock énor- 

jo p n a l a fait observer au tribunal que la ¡ me de délits de toute nature, les vols et les 
loi_ ne  ̂ devait pas atteindre le J’eopíe, j assassinats sont en majorité ; il n ’y a pas un 
puisqu’aux termes de larticle 31, le seul département qui n’ait enregistré son ou 
compte-rendu officiel était dú aux journaux ; ges sinistres; les suicides oceupent aussi une 
du d é p a r te m e n t, et que, le P eu p le  se publiant place importante dans cette triste nomencla- 
4 Moulins, n était point considéré comme i ture. II.semble que la désespérance soit de- 
joum al du département de la Niévre, pas plus I venue épidéniique, ainsi que rinsurrection 
qu’il ne viendra 4 1 idée d aucun conseil g é - , contre les lois sociales. Sans chercher les 
néral de considérer le S iéo le  ou IolR ép u b liq u e  , causes de cet état anormal, nous le déplorons 
fra n g a ise  comme coupables, le _ jour oü ces profondément ct nous craignons que la sta- 
feulllesparlerontdeluisanspublierlecomptc- . tistique criminello, si cela continué, ne víen- 
rendu de ses séances. j ne pesor lourdement sur le hilan hístorique

Lo tribunal n a point admis cette ¡nterpró- ■ ¿ 0  i’époque que nous traversons.
tation et a condamné le P e u p le  á 100 franes 1 ------
d’amende, c’est-á-dire 4 une amende deux 
fois plus forte que celle infiigée au méme

d ’un pas pressé le boulevard, 4 Ja suite d’une
bergére Watteau qu’accompagnait un m ou.s-I 1 ___j  , , , *
quetaire gris. Arrivé á l’Odéon, le pierrot se !
nrérinita tont 4 conn. nar derríére. snr a i  burean des objeU trouves, 4

la Préfecture do poLce, ou ils leur seront re-

moyens d’investigation eK son pouvoir, croit I question de cabinet de 1’approb.ition de la con- 
^ ‘i® la pubUcité pour oi'Ue (le M Üerr. Fá.heure, du bal Bulher, et enfilait. „„„ ---- j ...... La CJiambre désapproiive la conduite deM.

Ihjrrera par ITOvoix contre 121.
La séance 6át levée.
Demain.jour de féte, il n’y aura pasdeséance. 
L’ordre du jotir pour mercrelU porte i’élection 

du président.

ARRESTATIONScroyons avec lui que c’e.st - - - - -  . - - ___  ..v...- ...... — ______ . . . . . . ,
équitable de terminer ce différend sans met- | journal par le tribunal de Moulins pour six ' . ^
tre 4 la cbarge du Trésor les indemnités plus contravenlions du méme genre. ! tions entierement passee. 1 rois individus ont
ou moins considérables qu’il faudrait allouer A propos de cette condamnation, le Peupíe encore étó pris avanl-hier rué Chaptal, pai
pour déposséder le titulaire actuel. fait la remarque suivante : les agents du Service de la súretó.

On s’explique plus difficilement la conduite r, • 1 , -i i -.j- ̂ i  _ j - ,  • - 1  I I  -wT-í Puisquc le tn lm nal nous considere commesmsuhere des copimanditaires de W it-  ̂ la Niévre, -  par les
1 jn in  amendes, — il est impossible qu’ü  ne nous con-te rsh e im qui, aprés avoir perdu lo D'^juin

précipita tout 4 coup, par derriére, sur le 
mousqueíaire, et, Pétendant sur le sol, com- 
menga á lui administrer une'homérique vo­
lée. 11 n ’y avait pas de gardiens de Ja paix, le 
mousquetaire avait le dessous, et il fut bien- 
tót en triste état. Le pierrot tapait toujours.
Heureusement la femme avait pu coiirir au 
poste voisin ; quand la pólice arriva, il était 
tem ps: le mousquetaire était 4 moitié as- 
sommé. Pendant qu’on le conduisait au pos­
te, le pierrot a déciaré qu il n avait qu un re- conseil municipal et une délégation comnosée
gret ic é ta itd e n a v o irp a s  tout á fait étran- desprineipaux archUectes de la Ville, d ’un

certain nombre de membres de Plnslitut et

mis aprés qu’ils auront füurni les justifica- 
tions suffisantes.

Encoré la rccoiislructiou de riidU I de yiüc
Comme nous Pavons dit hier, M. Léon Say, 

préfet de lá Seine, M. Vautrain, président du

le mousquetaire, usurier do profession, 
qui, non contení de l’avoir fait saisir la 
veiile, lui avait enlevé .sa maitresse, la filie 
Eugénie D . .. Paul Dupin a été maintenu en 
état d'arrestation.

VENTE DE LA GALERIE PKREIKE
Le 9 mars prochain commencera la vente 

de la galerie de tableaux de MM. Peí-eire. 
Cette vente aura lieu 26, boulevard des Ita- 
liens, dans le local oü a été exposée la gale­
rie San Donato. Elle durera onze jours, du 
9 au 20.

lí nous
été impossible de savoir leurs noms.

Presque tous les individiis ainsi arrétés 
revienuenL des pontons, e;, mal corriges par

CBSSATION DE PAIEMENTS
Nous lisons dans Ies cessations de paíe- 

ment du 22 janvier:
MANASSE (Serapbia), directeur de 

place du Cháteau-d’Eau, 13.—J.-c., M. 
s. pr., M. Meys, boulevard Magenta, 59.

M. Manasse continué du reste 4 ne 
venir de Constanlinople.

BBRTIIBL&MÉ6E

tbéátre,
Ilusson;

pas re

de graiids enirepreneurs ont inspecté minu- 
tieusement les ruines de l'hótel de ville jeudi 
18 ot samedi 20. Dans la .séance de lundí, ils 
ont rendu complo de leur mission devant le 

¡ conseil municipal et ont conclu, vu les 10 
millions que représente la valeur intrinséque 
de ce qui reste encoré de ce monument, 4 la 
reconslruction de l’hótel de ville sur ses an- 
ciennes bases.

I Ces conclusions ont rencontré une grande 
opposiüon dans le sein du conseil. Plusieurs 

I membres ont prétenJu que le rapport était 
exagéré et ont nommé 4 la fin de la séance 

I une nouvelle commission chargée d ’en véri- 
fier Texactitude.

j Cette commission, bien entendu, se com­
pose d’un grand nombre de radicaux, peu ou 
point hommes d’art et do pratique, en excep- 
tant toutefois M. Nonnez, architecte, ct M.

I Nadaud, anclen magon, qui peut étre, Í1 est 
■* vral, assez habile en matiére d’évaluation de 

moellons, mais qui est tout 4 fait incompé- 
tent en fait d’ceuvres d’art.

Cette commission se rend, aujourd’hui 
méme, sur les ruines de Thótel de ville; elle 
donnera, dans la séance prochaine du con­
seil municipal, les résuUats de cette visite, et 
alors la question de la reconstruction de l’hó- 
lel de ville, depuis si longtemps débaítue, 
sera défiiiitivement résolue.

afMca

LA PRESSE ÉTRANGÉRE

Nous avons visité hier la grande Roquette, ; 
etnous avons pu jeter un c»up d ’oeil dans le 
cabanon dit des condamnés 4 mort. Dans ce 1 
cabanon est maintenant enfermé le nommé 1 
Berthelemése, qui attend que la commission : 
des gráces ait statué sur son sort. On sait ¡ 
quo Berthelemése, condamné avant la Com­
mune, et mis en liberté par celle-ci, a été 
derniérement repris. A la demande de l’ar- 
chevéque de París, on a retiré á Berthelemése
sacam isolede forcé; seulement trois gar- rimes, parlant des prétendants en gé-
diensvei lent autour de luí sans Interr-up- néral, et dés prIncesd’Orléans en particulier, 
tion. Berthelemése a demandé la permission ^emet en mémoire des chos¿s que nous 
déenre. ce qui luí a eté accordó; et il a méditer, car c'est toujours

par la méme porte qu’entrent les prétendants.
I « U y a vingt-treis ansj la France a étó le 
; tbéátre d’une autre révolution. Il y eut alors 
une Assemblée constituante et un gouverne­
ment provisoire dont les aspirations sem- 
blaient toutes républicaines.

I » Un prince arriva d’Angleterre, prit rang 
parmi les membres de la représentation natío- 

, nale et parut disposé á accepter les vues de la 
majorité, ayant pour objectif et' pour régle 

I l’intórét de tous. Louis-Napoléon, toutefois, 
Un épouvanlable accident est arrivé hier, temporisa avant de siéger a la Constituante. 

4 midi, á l’arsenal^ Me Vinconnes. Le sieur II voulait que ses adversaires ne lui suppo- 
artilleur, s’occupait á décharger un sassentaucuue pensée d’ambition personnel- 

obus vers midi, en compagnie d ’un de ses ca- , le. La nation n'avait pas une haute idée de la 
marades, lorsque, par suite d’une maladresse, valeur du prince; elle se souvenait de Stras- 
le projecíile vint á éclater. Le malheureux bourg et de Boulogne. M. Thiers l’appelait: 
eut la téte emportée et la poitrine crevée en U ne T é te  d e  bo is I tandis que M. Léon Fau- 
quatre endroits différents. Son camarade , cher qui devait étre, plus lard, son ministre

de l'inlérieur, disait : I I  est, a p ré s  to u t, 
m o in s  r id ic u le  q u o n  le p ré te n d a it. Trois 
mois plus ta r i, Louis-Napoléon était prési­
dent de la République par plusieurs millions 
de voix, élection qui hii frayait la route du 
Iróne impórial. »

CHUTE DU MINISTÉRE ESPAGNOL

qui
adressé avant-hicr 4 ses parents la lettre 
suivante :

Ma chaire famille,
Si ce n’ait que je sui condamné amor, je vet 

Irés bien et jaisper que rutré senté ait deméme. 
Priai le bon Dieu pour moi comme je le fai loul- 
léjour. Je vous ambrase tandremant.

Votce lisse dévoué,
UERTIIELBMáSE.

UN ARTILLEUR TOÉ PAR UN OBUS

re^ui aussi quelques blessures; mais elles ne 
mettent heureusement pas savie en danger.

MORT DE REPENTIR
Voici un suicide causó par un excés de 

conscience. Le sieur Compoint, blanchisseur, 
domicilié 9, rué de GreíTulhe, s'est pendu 
avant-hier, de regret d’avoir battu sa femme. 
Les ouvriéres, etonnées de ne pas le voír des­
cendre á iieuf heures du qjatin, montérent 4 
sa chambre ; le pauvre blaníthísseur s’était 
pendu, et la mort semblait remonter déjá 4 
plusieurs minutos. On se figure aiséinent le 
chagrín de M"’® Compoint 4 son retour, en 
voyant ce que le remords avait fait de son 
mari. FrajKjois Compoint était ágé de trente- 
cinq ans. Son enterrement a eu lieu hier.

LE CANON DE COURBET

En visitant au dépót d’artillerie de Ver­
sailles les nombreuses bouches 4 feu — ca­
noas ou mitrailleuses — dont disposait le 
gouvernement insurrectionnel de la Commu­
ne, on remarque une piéce de 7, presque 
neuve, sur laquelle on lit l’inscription sui­
vante :

COURBET
D éjen se  de  P a r ís . — D éoem bre 1 8 7 0 '

Ce canon est en effet le canon de Courbet; 
car Courbet — au temps de sa popularité — 
a eu son canon.

C’était au mois de novembre 1870. Cour­
bet alors régnait en raaiíre dans les cafés et 
brasseries du XV® arrondissement. Un jour, 
le 1*5® bataillon de la garde nationale orga- 
nisa une souscription afin d’ofTrir une piéce 
d ’artillerie au gouvernement de la défeuse. 
Le canon fut fabriqué le mois suivant et Ies 
souscripteurs, d’un conjmun accord, íuidon- 
nérent le nom du peintre d’Ornans.

Et voilá comment Courbet eut son canon, 
lequel canon repose maintenant au dépot 
d'artillerie de A’ersailles.

1870, en premiére msLance, le maleucontrenx gidére pas comme journal du &panement parles * delentioa de i*lusieup.s mois, recommen- 
procés qu’ils avaiont intenté 4 leur gérant, I bénéfices. , cent 4 préoher dans leurs ijuartiers le pim-
cherchent á faire inJinner par la co u rle ju -l Done, le/'eup/e a lo droit d’insérar Ies aimon-, cipe communeux.

LA RUE PEYRONNET A NEUILLY
Nous avons visité hier la rué Peyronnet. On 

sait que deux batteries fédérées, étabUes, la 
premiére en face le n® hS, et la seconde 4 l'an- 
gle de la tue de Chezy, ont attiré sur cette 
nialheureuse rué tout l’effort de rartillerie 
de l’armé© de Vei^aüles. Pas un  arbre de I’a- 
venue n’est re.<tlé debuut, et peu de maisons 
ont écliappó á la destruction.

Aujourd’hui, presque touies ces ruines sont 
relevée.s, et les traces de cet effroyable duel 
ont presque disparu ; bon nombro de maisons 
ont été reconstruites en en tier; d’antres, ré- 
parées depuis peu, inontrentencore ces cruel- 
les cicatrices que le temps seul eíTacera. Le 
n® 49 seul a regu IK) obús ; une maison qui 
oceupe le n® 55 est une vériuible dentelle; la 
fagade sur la rué de Chézy, la seule qui soit 
encore debout, a regu un nombre prodigieux 
d'- pi'i'ji’f ' * de -Kiie. Iiou', a.'Oii.', es-
sayé de conipler les bailes, et nous'v avons 
renoncé en nous arrétant au chlllVe TiOü. II iie 
reste plus aujourd'hui <|U3 cínq ou six cu iis

(P ar voie télrgraphiquc.)
Madrid, 22 janvier 11 b. 1/2 soir, 

’arrivée seulem ent le 2J* an matin.)
Aujourd'hui, au Congrés, M. Sagasta a fait 

l ’historíque de la dorniére cris», il a rappelé que 
le cabinet précédent avait repoussé le rétablisse- 
m en tdes ordres religicivx a cause de la tourm ira 
politique donnée 4 cette question.

Pavlant ensuite deseíTorts faits pour constituer 
un nouveau gouvernement, I’o raleur fait Féloge 
d e l’am iral Topete, qui n’a accepté un portefuuil- 
le que 'pour aidor 4 la politique de conciliation du 
gouvernement.

II fait ensuite l'élogedu m aréchal Ser-ano, re- 
procbant leur ingratitud© aux révolutionnaires 
qui croient n’avoir plus besoín du bras robusto 
du vainqueiir d’AlcoIea. (Applaudissements.)

M. Sagasta dédare  que 1©, gouvernement con­
servera les institutions révolutionnaires (.\pplau- 
dissements de la  m ajorité.) dans un sens progres- 
siste et philosophiqué. (Murmures.)

A bordant le program m e du nouveau cabinet, 
M. Sagasta dit que la -nation espagnole gardera 
une parfaite neutralité relalivem ent aux affaires 
intérieures des autres E tats, de méme qu’elle 
n’adm ettra Tintervention d ’aucune au tre  puis- 
sance dans ses propres affaires.

Les relations interrom pues avec la république 
de l’Equateur sont aujourd’hui rétablies, et le 
gouvernement suivra en Ainérique une politique 
espagnole.

M. Sagasta insiste su r la  nécessité de l'ordre 
social, du respect ds la loi et su r le rétaUisse- 
ment de l’autorité. II d it qu’il faut s ’occuper at- 
tentivem ent des finances, parce que sans argent 
rien n ’est possible.

L’orateur continuo en in sistan lsu r la iiéccssiié 
d’équilibrer le budget et d ’asseoir su r des fonde- 
m ents solides Ies relations de l ’Egliso et de l’Etat.
11 prom et d ’élre  le protecteur attentif de l ’EgHso, 
sans altaquer la liberté des cuites.

II annonce que l’insurrection de Cuba est pres­
que term inée e tfa ita llu sio n  aux traiiros qui con- 
spirent contre FEspa^ne. (Tumulto et protesta- 
tions.) 11 déelare qufil poursuivra, sans reláche, 
les insurgés désarmés, quand la lutte armée sera 
term inée.

II demande qu’on fa s ís trév e  aux questions po-, 
litiquos pour régu 'ariser la question finr-nciere.' 
II avouo que le gouvernem ent iie suit pas la m a­
jo rité  pariem eniaire, car peréOiino ne Fa.

Une voix : Nous verrons !
M. Diaz-Quintero demande des oxplicalions 4 

M. Sagasta sur le m ot tcaíiÍJTS qiFil viont d /’ni- 
plover. (Tumulto.)

M. Morot annonce une inlerpidiatioa sur la po­
litique du gouvernemout 4 Cuba.

M. Iluiz Gómez contesto Fexaclitu ie des ren- 
sei^noments lus par M. Sagasta sur les finalices. 
II s étonne que M. Angulo ait aussi des renseigne- i 
menls diff’érant de ceux du directeur du Trésor. *

M. Angulo, répondant 4 M. Huiz G em tz, dit 
qu'il'lé.'^ire qu’une grande se f-isso sur
la question des linauces. L ’oralunr sígnale alors 
quelques défauts dans Fadiuinislraliun de Fancien 
m inistre des finances, M. Ruiz Gómez.

Le président, M. H errera, amiuuoe une propo

ÉCHOS m iT A lR E S
M. le général gouvemeur de París vient de 

prendre, á la date du 22 janvier courant, une 
importante décision qui intéresse particulié- 
rement le serviré de la justice niilitaire.

II était arrivé plusieurs fois, dans ces der- 
niers temps, que des séances de conseils de 
guerre s’éiaienttrouvées forcémentajournées 
par suite de nmladies ou d’empéchements 
graves qui mettaient un de leurs membre» 
dans l’iinpossibilité de siéger, et qui se pro- 
duisaiaiu trop peu de temps avant Ies séances 
pour qu’on püt pourvoir 4 leur remplacement 
en temps utile.

Pour remédier 4 ces inconvénients, le gó- 
néral de Ladmirault a décidé qu'en outre des 
membres litulaires des conseils, ii serait dé- 
signó á l’avance des ofíiciers et des sous-offi- 
ciers qui seraient appelés 4 siéger, dans leca» 
oü les juges tilulaires en seraient empéchés 
par un motif quelconque.

Ces militaíres dovront toujours étre dispo­
nibles pour le Service de la justice.

Le gouvemeur désire étre informé des mo­
tifs (soit nécessité de Service, soltpermissions 
ou congés) qui les rendraient indisponibles, 
4 mesure qu’ils se produiront, afm que d’au­
tres soient aussilót désignés pour les rem- 
placer.

Une dépéche du 18 janvier courant, adres 
séc au gouvemeur de París par le ministre de 
la guerre, sígnale lo danger de laisser rece- 
voir, pour l’alimentation de l’armée de París, 
des viandes provenant fie départemenls in­
fectes par le typhus, et envoyées directement 
aux boucheriea foraines, oü l’expertise est á 
peu prés impossible.

Le préfet de pólice avait demandé que ces 
viandes fussent envoyées au marché 4 la crióe 
de París, oü le contróle est permanenl; mais 
la mesure n’est guére praiicable en raison de 
la dissémination de* corps de troupes et de 
leur élo’gnement général des halles, oü les 
viandes pourraient étre experlisées.

En conséquence, Íl est recommandé aux 
corps d ’apporter la plus grande circonspec- 
tion, non-soulement dans la réception des 
viandes qui leur sont livrées par leurs four- 
nisseurs particuUers, mais encore dans la 
choix des personnes avec lesquelles ils croient 
devoir traiter, de préférence á l’enlrepreneur 
général tilulairo, da marché passé 4 cet effet 
avec Fadministration mililaire.

La commission militaire des 45 vient de 
terminer ses séances; et, si nous avons quel­
ques réserves 4 faire sur plusieurs décisions 
importante.^, nous nous plaisons á rcconnai- 
tro que l’ensemble de son travail répond á 
l’idée favorable que nous avions congue par 
anticipation 4 la simple lecture de Favant- 
projet rédigé par M. de Chasseloup-Laubat.

Nous ne féliciterons pas. le général Ducrot 
qui n ’a pas voté le premier paragraphe de 
Farticle 39, d’aprés lequel la totalité du con- 
tingent doit étre incorporó pendant la pre­
miére année. Mieux que personne il a pu ex- 
périmenter, durant le siége de París, la minee 
valeur des hommes de la réserve que Fon en- 
voie 4 Fennemi avant de les avoir suffisam- 
ment instruils. Nous craignons bien que cet 
honorable général ne fasse Fabandon d ’une 
partie de la classe, pour suivre le réve si long ­
temps caressé en France, des vieux soldats. 
On connait nolre opinión sur ce chapilre, et 
nousne cesseronsderépéter, m o i qu’on fasse, 
qu’une période de deux anuées bien utilisée, 
est suffisante pour instruiré les hommes et 
faire de bons fantassins.

Le tirage au sort, indispensable pour for- 
mer leconüngent de la marine, oü le service 
est plus pénible que dans Farmée de terre, 
nous parait ínutile pour composer les contin- 
gents afférents 4 la cavalerie, 4 l’artiUerie et 
au génie. Les armes-spéciales demandent des 
hommes doués d’aptitudes physiques assez 
difficiies á rencontrer, pour qu’on soit obligó 
de chüisir dans toute la classe appelée chaqué 
année sous les drapeaux.

Le troisiéme paragraphe de Farticle 39 doit 
régler l’ordre do renvoi dans leurs foyers des 
jeunes gens ayant accompli une année de ser- 
vico.Mais comment leschoisira-t-on, si le chif­
fre des hommes reconnus suffisamment ins- 
truits dépasse,dans un régiment.le total álibó- 
rer, fixé par le ministre de la guerre? La com­
mission s’est prononcée pour une nouvelle dé- 
signatioH par le sort. Elle a adopté le partí le 
plus conforme 4 Féquité.maisqüi néanmoins 
nous semble ouvrir une porte 4 bien des abus. 
II était facile d’y obvier en fixant une duréc 
do Service plus restreinte pour tout le contín- 
gent, et surtout en donnant une plus largo 
exiension 4 Finstitulion des vo lo n ta ires .

L article 40, relatif aux perniulaiions de 
numéros, ou rempíacemení d éyu isé , a été re- 
jeté en principe par la commission pour Far- 
mée de terre, mais admis pour'la marine. 
Nous ne comprenons.pas cette exception, qui 
ne nous parait suffisamment aiitorísée par 
ríen. Sans doute le Service des troupes de 
mcr est incomparablc-mem plus pénible qué 
celui de Finfanterie, par exemple ; mais c’est 
14 une de ces nécessltés auxqueiles chacun 
doit se soumetíre. La voie du sort designe 
les jeunes gens qui doiventcoraposer tous les* 
ans ce contingení, et, queile que soit la ri- 
gueur du service quí leur est imposé, nous 
n admeitrons Jamais que les classes favori- 
góes déjá par la fortune jouissent d’un privi­
lége qui n ’est (jue la négalion absolue des 

 ̂devoirs lus plus sacres dus au pays. ü n  doÍt 
I s’attendre 4 des débats orageux quand vien- 
I dra la discu.ssion, en eéance publique, du pa­
ragraphe précité.

II ne nous a pas été donné d ’assister 4 la 
séance de la commission dans laquelle M. de 
Chasseloup-Lanb.af. a défendn vicfrjriense- 
rnciit ie (iuuxiéme paragiMplie de l’article 41; 
mais nous pouvons atliriner que, malgré le 
talent remarqiiable dé-ployé par Fhonorable 
rapporteur, il ne nous auraít pas convaiucu.

Ayuntamiento de Madrid
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L a  facultó  la íssée a u  m in is tre  de la  g u e rre  de 
ren v o y er e n  d isp o n ib ilité  d a n s  ses foyers le 
je u n e  so ld a t q u i, p a r  l ’in s tru c tio n  acquise  
a n té r ie u re m e n t á  so n  e n lré e  a u  Service e t  p a r  
celle  retjue sous les d rap eau x , r^ m p lit to ü is s
les ‘ '  - . ,

. ex igees p o u r fa ire  u n  b o n  so l­
d a t, n o u s  sem ble  d ev o ir é tre  la  source  des 
p lu s  m o n s tru e u x  abus. II fa u t s inguU erem ent 
jnóc«nn‘iH r‘5 r& sprit a iiti-ég a lita ire  fet Iss h?^- 
D itudes de favo ritism e ancrées  d a n s  n o ire  
pay* p o u r  e sp é re r  ra p p lic a tio n  éq u itab le  de  
ce tte  p rescrip tio n .

Les g ó n é rau x  B lllo t e t  F ré b a u lt o n t c u  b ien  
ra iso n , á  n o tre  av is , d e  réc lam er Tannee com  - 
p íe te  com m e u n  m inH num  nécessa ire  p o u r 
o H s o ir  "t”. m bitls c e tl te  h an itu d e  dé  la  d iscí- 
J ) l in e e td u  m é tie r ,  q u i ne s ’acq u ie rt q u ’a- 
p ré s  u n  laps de  tem ps suffisan t p a s s é a u  róg í- 
m en t, sans T au to rité  d ii 'e 'te  des officiers.

N ous espérons q u e  les dcux  ho n o rab les  gé- 
n é ra u x  o b tie n d ro n t g a in  de  cause  d an s  la d is -  
ctísSion publique^___________

HOMWIES ET CHOSES

O n a  d it  q u e  M. L edn i-R oU in  ó fa it accou- 
r u  á  T aris  á  la nouvelle  de  la  dóm lssion  de 
M. T h ie rs . j e  m e d em an d e  ^n  v a ín  ce q u ’il y 
Vfehait faire . Ce n ’e s t pas d ’a u jo u rd ’h u i que  
so n  ro le  est finí, e t  b ie n  finí denu is le 13 iiíin 
18A9.

D eux  jo u rs  a v an t, le  11, to u s  les m em bres 
d u  com ité d e  la  p resse  s ‘é ta ieh t re u n ís  d an s  
les b u re a u s  de la  Ú é m o c r a t ie  p a c i f i q u e  p o u r 
d ó lib é re r s u r  la  co n d u ite  á  te ñ ir  en  présence 
d é l a  s itu a tio n  polU ique. L ed ru  R ollin  aspi- 
r a i t  á la  d ic ta tu re , to u t l ’an n o n ^ a it, c t  les 
d isco u rs  q u i fu re n t p rononcós d an s  cette  c ir -  
eonstancej les líiOtitíns q u i se p ro d u is ire n t, 
fü re n tré s u m é s  d 'u n  m o t p a r  M. de  G ira rd iu  : 
({ \ 'o u s  ab o u tirez  a u  rid icu le . «

Le rid icu le  n e  m a n q u a  pas. E t M. L ed ru - 
R ollin  a  b eau  a u jo u rd 'h u i fa ire  an n o n ce r 
q u ’a rriv ó  de  L ondres il est descen d u  dan.s 
1 u n e  de  ses m a is o n s  d u  q u a rlie r  C h aro n n e , 
ce n ’est pas ce d ic ta te u r- lá  q u ’on  ch o isira  
jam ais.

Le 13 ju in ,  le p ré te x te  é ta it q u e  Ies affai- 
re s  de  R om e v io la ien t la  co n stitu tio n , e t le s  
im p a tien ts  d u  p a rtí v in re n t, avec les víolen- 
ces q u e  vous dev inez . som m er L ed ru -R o llin  
de  m a rc h e r  á  la  té te  de la  m an ifesta tion .

C’est d an s  ce tte  occasion  q u e  L ed ru -R o llin  
d it, p lu s  ta rd , ce m o tc a ra e té r is tiq u e ; « J 'é iais. 
le u rc h e f ,  il fa tla it b ien  les su iv re l >*

Le q u a r tie r  gón éra l d u  n o u veau  gouverne- 
m e n t devait é tre  Je .,C onscrvato ire  des a r ts  e t 
m é tie rs . O n s’in s ta ila  d a n s  la  salle  des m a­
c h in es  á  f d e r ,  —  m auvais  p résage , — e t les 
d isco u rs  de  co m m en ce r. P e n d a n t ce t-^mps, 
la  tro u p e  a rr iv a  e t  en v ah it les b á tim en ts . 
O n  Ría.

O n  a  beau co u p  ép ilo g u é  s u r  les d im ensions 
de  la  fen é tre  p a r  laq u elle  s’échappa le  d ic ía - 
te u r  m an q u é , e l la  co rpu lcnce  du  c h e f d t 'i a  
M ontagne a  p u  p rc te r  b eau co u p  á  lu í fa ire  
a ss ig n e r le n o m  d e  V asistas. C^était rée lle - 
m e n t u n  v asis tas, m a is  t r é s  gr.and, p ra iiq u é  
d a n s  T une des fenó íres  m o n u m en ta les  de la 
v ic ille  église. L a  c a r ic a tu re  a  fixó ce  dó tail 
avec beau co u p  de  com pla isance, e t  l a c h a n -  
so n  m ém e s ’e s t égayée  s u r  ce  su jet.
, P o u rq u o i n e  p o in t  se c o n s id é re r  com m e 
fin í, p o u rq u o i c o u r ir  en co re  ap ré s  Tom bre de 
la  d ic ta tu re ?  II n 'a  ja m a is  é té  u n  horom e po- 
litiq u e , d a n s  la  la rg e  accep tion  d u  m o t. C e s t  
u n  g ra n d  a r tis ta  e n  éloquénce, voilá  t o u t ! II 
e s t r ic h e , v e n tru , ép icu rien ; il a  les m íEurs 
d o u ces  e t  a im ab les, c ’e s t, e n  u n  m o t, u n  v i- 
v e u r . II lu í a e ra it si facile d ’é tre  h e u re u x .

M ais vo ilá , il a  des fla tteu rs , o n  lu í p e r­
su ad e  q u ’il e s t le d io ta te u r  de  I 'av en ir . S i la 
C om m une rev ien t, je  n e  d is  pas, e t  enco re  ü  
a u r a i td e  ru d es  c o n cu rren ts  en  MM. P asch a l 
ü ro u s se t, A ssi, B illio ray  e t  co n so rts , q u i o n t 
d o n n é  des gages, eu x , á  la sa in te  cause . T o u - 
jo u rs l 'h is to ire  des g ro s  m o u ch ero n s, q u ip a s -  
a e n t á  tra v e rs  les v asis ta s  p ra tiq u é s  d a n s  les 
to iles  d ’a ra ig n ées , ta n d is  q u e  les p e tite s  m ou- 
ch es  v o n t á  C ayenne.

Les idoles so n t v ite  ren v ersées de  n o s  jo u rs . 
J a d is , u n e  ch an so n  d is a it  des g ra n d s  nova- 
t e u r s ;

O n les présente, on les tue,
Quitte a  soDger, le lendemain,
A leur dresser une statue 
Pour la gloire du genre lium ain!

M ain ten an t c ’e s t to u t le co n tra ire . O n com - 
m e n c e p a r  d re s se r  la  s ta tu e ; p u is , u n  b eau  
jo u r ,  o n  lu i d o n n e  le coup  de  p ied  d u  m é- 
p r is . B ien  so u v en t, le  p ied  n ’e s t q u ’u n  im ­
m o n d e  sab o t, e t  la  té te  q u i le fa it a g ir  e st 
f o u r v u e  d e  lo n g u es  o reilles.

A -t-o n  assez ex a lté  le g en era l U h rich  e t  sa 
b e lle d é fe n se  de  S tr a s b o u rg ! Q ue de  p ro m e- 
n a d es  m ilita ires  e t  c iv iles, q u e  de  c ierges, de  
lam p io n s , de d ra p e a u x , d ’o ripeaux  o n t en to u - 

.ré  la  s ta tu e  de  la  p lace  d e  la  C o n c o rd e ! \  ses 
p ied s  é ta i t  la  s ta tu e tte  d u  b rave  U h rich , e t la 
m o ftié  des h o m m ages ren d u s  á  la  v ille  é ta it

{)Our le so ld a t. O n a  d o n n é  so n  n o m  a u  l>ou- 
e v a rd  de  T lm p éra trice , ce d o n t p e rso n n e  ne  

p a ra í t  se d o u te r , p a r  exem ple, e t  voici q u e , 
a u jo u rd ’h u i, o n  n o u s  d it  que  le  conseil d ’e ji- 
q u é t#  s u r  les cap itu la tio n s  a u ra it  d o n n é  u n  
av is  m otivé dófavorab le  a u  genera l.

Q uestions d e  d é ta ils , ii e s t v ra i; m ais  en  les 
g ro ss issan t, o n  e n  fa it  u n  m onde. Q u an d  o n  
p e rm e t a u  g én é ra l T ro c h u  de  jo u ir  pa isib le - 
m e n t de so n  siége de  d é p u té .o n p o u r ra i tb ie n  
la is se r  le  b rav e  g én é ra l U hrich  tran q u ille . 
Les A llem ands, de  le u r  aveu , o n t envoyé 
1 Ü 3 ,7 ^  p ro jec tiles  s u r  S tra sb o u rg . C om bien  
y  a - t- il  de  pavés d an s  la  ville?

L e s v e r s d e  l ’o p é ra  de  i*’a n ía5 io , p e rp é tré s  
p a r  M. P au l d e  M usset avec  la  p rose  iu m í-  
n e u se  d̂ e son  g ra n d  fré re , m ’o n t fa it songer á  
M éry. C’est d ire  q u ’iis  so n t fo r tb o n s ,  m eil- 
le u rs  m ém e q u e  n e  le com porte  la  nécessité  
d ’y  a p p liq u e ru n e  m élodie .

M éry, p e n d a n t qu inze  an s  de sa  v ie , tu r lu -  
p in a  d an s  to u s  le s  jo u rn a u x  possib les ‘ les 
ver»  d ’o p é ra , q u ’iis  fu ssen t de  S cribe , de 
C astil-B Iaze, de  S ain t-G eorges o u  de to u t a u -  
t r e  p a ro lie r e n  re n o m . II b lag u a  les c r u e l  
s u p p l ic e ,  b o n h e u r e x t r é m e ,  ó t o i  q u e f a i m e l  
d o u c e  e s p é r a n c e !  ó  ¡ o u r  p r o s p é r e !  v i e m  e n  
c e s  l i e u x ,  e n  c e s  fu n e s t e s  l i e a x ,  ü  v i e n t  e n  
c e s  l i e u x ,  e tc ., e tc ., to u s  ces lieux  com m uns 
d e  la  ph rase  q u i, b ien  q u ’on  en  ríe , so n t e n - 
co re  Ies m e illeu rs  canevas s u r  lesquels u n  
co m p o siteu r, fú t- il d e g é n ie ,fe ra  d ’excellen te 
m u sí que.

M éry é ta it u n  p ro fo n d  d ip lóm ate , e t  il en  
e iit rem o n tró  tro s  c e rta in em en t á  MM. P i- 
c a rd , F e rry  e t  co n so rts . Ce q u ’il a v a it p rév u  
a rriv a . O n se d it  ; M éry e s t poete, il va  nous 
fa ire , en  effet, u n  lib re tto  de  p re m ie r o rd re ; 
il y a u ra  de  la poésie , d e  la v ra ie ,  e t  n o n  p lu s  
ce tte  ócccurante versification  de  m ir lito n  q u i 
déslionore  nos oeuvres les p lu s  m ag is tra les .

O n lu i d em an d a  u n  poürae. II e u t  l ’a r t  de 
se fa ire  p ric r; o n  a lia  m ém e ju s q u ’á  lu i o tfrir 
u n e  p rim e , q u ’il accep ta. Ah! q u e  n o u s  avons 
r i ,  io rsque  c e t o p é ra  e t  d ’au ts^ s  fu re n t re -  
p ^ s e n íé s .  T o u s  les m o ts , to u tes  les to u rn u -  
re s  q u ’ii avait si im p ito y ab lem en t b a fo u é s .s ’y 
tro u v a ic a i á  l 'o isü u ! F u n c ^ ie  d é l i r e ,  — m o -  
m e n t  f a t a l ,  —  ó  J o u r  p r o s p é r e ,  — m o n  c c e a r  
e o a p ir e ,  —• b o n h e u r  e x t r é m e ! . . .

J u sq u 'a u  q u i  s a v a n c e  e n  ces  l i e u x ? s u r

leq u e l le co m p o siteu r a v a it p lacó u n e  p h ra se  
m usicale  d u  p lu s  b e a u  m ouvem ent.

—  E h b ie n , n o v a teu - , lu i d it  S c rib e  le  le n - 
d em aln iav o u ez  q u e  j e l ’a u ra is  fa it au ss i m au -
vaic.

—  O u ijm a is  o n  ne  vous le re p ro c h e ra itp a s , 
ré p o n d it M éry. t .

C h r y s a l e .

LES TRIBUNAUX
O n ó c rit d ’E v reu x  :
« P lu s ieu rs  jo u rn a u x  an n o n cen t q u e  M. 

ja n v ie r  de la  M otte doU b dm para ltré  d an s  Ies 
p re m ie rs  jo u rs  de  fév rie r d ev an t le ju r y  de 
i Em *e; c e tte  n o u v e l’e e s t inexacto  o u  to u t au  
m o in s  p rém a lu rée . M. J a n v ie r  e st á  cette  
h e u re  enco re  d é le n u  d a n s  Ies p riso n s  de 
R o u en , e t  c ’e st le ju r y  de la  ? e in e -!n fé r ie u re  
q u i p o u r r a i té t r e  ap{»elé á  co n n a ltre  de  cette  
a ffa ire , si M. le p ro c u re u r  g én éra l, a in si que  
le b ru it  'en  a  c o u ru , fo rm e u n e  d em an d e  en 
renvo i p o u r  cause  de  susp ic ion  lég itim o. »

l ’afpa irp  arbinkt

M. de  S e rre s  (W ieckzffinski), ex -dó légué 
de  M. G am b e tta , m in is tre  de  la  g u e r re , á 
ra rm ü o  de  l ’Est, anno iitja it, d an s  u n e  
p u b llée  d e rn lé re n ien t p a r  la  G a z e t le  d e s  T r i~  
b u n a u x ,  q u ’il s ’é ta it re n d u  en  F ran o e  p o u r 
se m e ttre  á  ,1a d isp asitio n  de la ju s tic e  e t  ré -  
Jiondre a u x  fa ils  q u í se ra tta ch o n t á  l ’exécu- 
tio n  d u  s ie u r  A rb in e t, fusillé  sans ju g e m e n t 
e t s u r u n  o rd re  tra n sm is  p a r  voie té lé g ra -  
p h iq u e . N ous a p p re n o n s  q u e  M. do S erres  
v ien t d ’é lre  a r ré té  en  exécu tion  d ’u n  m a n d a t 
d éce rn é  p a r  M. le ju g e  d 'in s tru c tio n  de 
R eaune e t  q u ’il a  é lé  tra n s fé ré  d a n s  cette  
v ille  sous la g a rd e  d ’u n  agen t.

UN FAUSSAIRE ALLEMAND

D ans son  au d ien ce  d u  IS ja n v ie r  la  c o u r 
d ’assiscs de  la  S eine  a  condam né á  h u it  an - 
n ées  de  réc lu sio n  le no m m é A u g u ste -A rth iir  
S ch u s te r , ágé de v in g t-six  ans, nó  á  FranC - 
fo rt su r- le  M ein, aiK ien com m is au x  é c r itu -  
re s  de  la mai.son Kabrí guo lles, M ora e t  C*, 
fau b o u rg  S a in t-D en is , 2.3, p o u r fau x  en  écri- 
tu re s  de  com m erce.

C O üR  D E CASSATION (C h . c r im in e lle ) . 
Presidonce do M. Legagneur, présiJenfr.

A u d i e n c e  d u  8  d é c e m b r e  1 8 7 1 .

LEOrmiE DEEE.N5E. ESCALADE. — MELRTRE.

C elui q u i tu e  1’in d iv id u  q u i p e n é tre  p en ­
d a n t  la  n liit  d a n s  sá  m aiso n , ap rés  av o ir e s- 
ca lad é  le m u r  de  c ló lu re d u  ja rd in y  a tte n a n t, 
se tro u v e  d a n s  le cas de  lé^ itim e uófense. La 
circonstancB  q u ‘il a tte n d a ii, d issim u ló  d e r-  
r ié re  sa  p ó rte , ce lu i q u ’il sav a it d ev o ir y  pó- 
n é tre r  d a n s  l ’in te n tio ñ  d ’y  so u ille r só n  dom i- 
c ile  c o n ju g a l, n ’en íév e  pas á  Pacte de  la  v ic­
tim e  le c a rac té re  de  v io la tio n  de  dom iclle  
d o n t p a r le n t les a rü c le s  328 e t  329 d u  Code 
pénal.

E n  fa it, le  s ieu r C asabonne, co n n a issan t 
l 'in c o n d u ite  de  sa fetiim e e t  sa c h a n t q u e  son  
cóm plice a v a it l ’h a b itu d e  de p é n é tre r  en  són  
absence  d an s  sa m aiso n  d o n t la  poi íe re s ta it  
o u v e rte , e n  e sca lad an t le  m u r  de so n  ja rd ín , 
s ’é ta i t  em b u sq u é  d e rr ié re  cette  p o rte , a rm é  
d ’u n  c o u íea u  d o n t i l í i t u s a g e ;  íb m in is té re  
p u b lic  v it d an s  ce tle  c irconstance  u n e  p rém é- 
d ita tio n  q u i en lev a it a u  m e u rtre  Pexcuse de 
la leg itim e défense. L a  ch am b re  d ’accu satio u  
p m s a  le c o n tra ire  e n  d é c la ra n t n ’y ¿VOii* lie ii 
a  su iv re  c e n tre  b  s ié u r  C asabonne ; s o n a r r é t  
fu t  déféré  p a r  le p ro c u re u r  g én éra l de  P a u  á 
la  C o u r de  cassation .

L a  C o u r a  re je té  le p o u rv o l d u  p a rq u e t.

LES AVI^DIVERS
Nous engageons tíos lecteurs á lire attentive- 

m ent l ’atmoiice que publie la Compagnie Liebig 
á la  pago.

A u  p r fu e e  CuKéne» 17, r . Vivienne. Haute 
nouveautó pour pantaloüs su r meaure,de 20á 35 fr.

OBLIGATIONS HYPOTHÉCAIBES
Nous appreuons quo la Société industriello, 

devenuo cauque de Crédit et d ’bmisEion, va 
sous pea de jours commencer la série d e se s  
n ^ v e lle s  opérations, en oifrant au pubüc des 
Omigations foncléres bypothécaires, dans des 
coQditions desécurilé qui les recommandent d’a- 
v&nce commo placement de prem ier ordre.

En elfet, ces obligations ont pour garantie de 
vastes et im portaots domaines íbrestiers et agri- 
coles, dont i'e.xploitaiion doit produire des reve­
nus considérables. ainsi que rétnbliesent avec la 
plus grande précision des rapportsd’experls d’une 
valeur incontestable. De plus, ces Übligations 
sont byputhéquées-sur runiversalitó  des domal- 
nes, garantió prise d'uno faQon spéciale par une 
commission d’obligataires qui veillera attentive- 
m ent A rexóculion de tous les engagem ents con- 
tractés.

Ces obligations, émises A 22o fr., remboursa- 
bles A 300,’ dans une période de 10 années, pro- 
duiroDt un revenu annuel de 18 fr. et-recevront, 
pour tout porteur de 10 obligstions, un bon de 
paríicipalion déterm inée dans les avanlag¿s so- 
ciaux.

Addilíonnés, tous css chiffres conslituent un 
placement de plus de 14 0 /0 .

Ainsi l’obligalion réun it A la sécurité 1? pUis 
absoIuB un triplo avantage : iotérét élov6, rom - 
boursem ent rapide, prim e de parlicipaliou cons- 
tituan t A courto dato une majoration de capital 
pour le détenteu?.

C’cst lA les conditions que recherchent ceux 
qui veulent un placement sé rieu x ; ceux qui, 
hommes d’crdre et n’affaires, veulent A la lu is 
garan tir leur capital c:-ntre tou t risquo e t se 
consliluer des revenus plus élevés.

ASSEMBLEE NATIONALE
S é a n c e  d a  2 3 ja n v ie r .

PRBSIDENCB DE M. JULES GRSVT

La séance est ouverte á trois heures moins cinq 
minutes.

Dépót de plusieurs rapports.
L’ordre du jo u r appelle la discussion su r le 

pro.jet de loi tendant á  augm entar la part contri- 
outive de l'K tat dans la  dépense de la pólice m u- 
nicipale de París.

H . des  llo to u rs  trouve que ce projet de loi 
a pour ol'jel d ’im po’e r au pay?, et d'uiie faraón 
definilive, une aorte de dotalion en faveur de la 
ville do París. (Tres luen! sur quelques bañes.) 
Jusqu’en 18.51*, la p a rt de TEtat n ’etait que de 
deux cinquiémes el ne dépassait jias 2 m illions et 
quelques centaiiiesdo miilc franes.

A la fin de l’empire, cette part contributivo 
dans la pólice municipale de I’aris é tait de plus 
de 6 m illions. Aujourd’hui on demande une nou­
velle augmentation. Je n ’hésiterai pas á vo ter,d ii 
l'o ra teu r, la loi proposée si sa iiecessité m ’était 
démontrée.

L’orateur, revenaut su r le pessé, rappelle que 
le Corps législ.iíif arai: décidé. en 18ñ8 que le 
ü r  iilit foiicier reuibourseraii. á la V’iiie la com- 
mission de 17 m illions qu’i! avait perene en irop 
dans l’opération de bous de délégation de U ville 
de París.

Si. Clrípicr explique la raison de ces souffran- marido ne tarda pas á reconnaitre son er-
.................... ......  ’ - ■ -  re u r ; m a is , o n  p assa  e ii T ran ce , ©t la  p u tleu r

la victime se renferma ditos uoo rési- 
profonde. II a fcuffi h ie r  d’une scétíí*

dénouement: ie 
cm  remarque!-

eraud navire en bois on a vu Tuti- i tauic» au théátre, pous-
mslre de n n te n e u re ia u i uau.  ̂ gybstj-: navire en fer? ce navire en for sa son role d homme jusqu aux voies de fait.
oü il <l.flvait^prendre parU  une le  ̂ ^ moins Afáire devant la iiavigation . Mistress Ellen, voulantune séparation, avoua

L ’honorable orateur n ’a pas vu trace, dans íé ;

. .  p i-o je td e .....................
tSEe. En conséquence, u  demande
b b

I» . D u r t m r c .  garde des scea, 
nistre de l’in térieu ré ian t retenu dans son bureau

ranporteur de la loi, M. París, é tan t absent en ce 
ínómént, la  Chambre voudra bien rem etlreá  plus 
tai J  pour Se prónOncer sü r le pfojet de -loi ac- 
tuellemcnt en diScussion.

II est donné lecture des rapports sur Ies éleo- 
tions de M. Gandy, dans le Doubs e td e  M. La- 
cet, dans le Gard.

L'Assemblée vote Vadmission de ces deux nou- 
veaui repi-éSsritants.¡ii. <Éé .ÍIc Im i i , en son nom et erlcelüi de plu­
sieurs de ses collógUeS, fait une prOposition Un­
dante á ce qu’á I'avenir aucuho électioil paftiéllé 
o 'a ii lieu dans un département, á moinK quo la 
députation de ce département ne soit réduite 
a-jíX trois quarts. (Violentes exclamations á gau­
che.)  ̂ . j

Les considérants de cette prupoSitJon s ap- 
piiyent su r lo trouble que les élections partiellcS 
causent danslepays.

L’ordre du jou r appelle la délibération sur le 
p reje t d ’imp'At relatif á la m arine marcliande.

33. Jí* liu .sf4«ii a  la parole sur la discussion 
générale. Í1 s’opposé á ce qu’tíh pasae á la discits- 
hion des articlcs. 11 y a cu des convenliohs en 
1822 et en 1820 avec les puissances étrangéres, 
qui y sont contraires, et l’on oublie, en outre, les 
aiitres convemionS avec les puj^ances étrangéres. 
il faudrait done ajourner l’etude et Pelam en jus­
qu’á ce que les anciennes conventiona n ’elislent 
plus, il y a  eil la  loi su r la m arine marcliande, 
en m ai 18(36, exécutable en ju in  1866.

II y a, de plus, la conveiilion signéo aú lílois 
de décembre 1866 avec rAuti-iche. (Jette conven- 
lion porta que les marchandises importées de ce 
pays ou les marchandises francaises importées 
d irecbm enl en Autricho seroiit coiisidérees com­
me importées sous pdvillon national. Í1 y a eu de- 
piiis une convention avec huit autrés Etats qui 
déc are qu’aucunc puissanco ne peut jou ir d une 
faveur sans qu’elie soit étendue aux autres. Les 
surlaxes de pavillon sont done ímpossibles.

Pour M. Jolinston, qui repousse á  la fois les 
surUixes de pavillon et les sú rta les  d’impdtB, lo 
projet de loi est inadmissible. l.e  rapport parlo 
d 'un produit de 8 m illions; M. Johnslon croii 
que l’on ne pourra pas aller au delá de 6  m il- 
lions. C’est une dillérence de 2 millions, en sup.< 
posant que les conventions internationales ne 
s’opposent pas aux surtaxes.

D^un autre cótéj le rapport prátend que la sur 
laxe de pavillon sera une proteciion pour notre 
m arine dans l'Amérique d u S u d  et l ’Amérique 
cenlrale. íl y a lá utie assertioíl qui n ’est pas 
exacte, d’aprés M. Johnslon. A cet effet, l ’oralcm* 
cite l’opliiion d ’un arm ateur de Nantes, M. Lo- 
riol, qui, pour nos relations avec la Plata, dit 
qu’il faudrait, non pas une surtaxe, m ais une 
prim e pour le fret de reiour, á la destination de 
nos navirés.

M. Johnslon s'éléve également contre le droit 
de tonnage inscrit daos l ’artic 'e  k  du projet de 
loi. II y a lá une question économique dont la 
commission du budget n ’avait pas élé saisie et 
su r laquelle elle n’avait pas á se prononcer d pro- 
pos d’une loi Ascale; - ^

En réáUrué, M. Jolmstou demande á 1‘Assem- 
blée de re je ler lo projet do loi et cela par les ra i- 
Aous ;^uivanteS : , .  ̂ ,

1’’ Aux iermes cíes convtntions internationales, 
le  projet de loi est inapplicable pour 1872. (Le 
tEaué avec r.Auiriclie, et, par extensión, avec 
huit autres jluissanceS, doit diirer jusqu'en 1877 ) 
11 n’y aurait done lá aucune ressource nouvelle;

2° La com m i^ioa. du budget u’á á  S’óccuper- 
que (íe iiiesures iiscaies et nOu de mesui-es éctínO- 
miques qui touchent á la polj^Lique générale;

3“ Ce pro jet est condamiié par noiEe propre e i-  
périehee ét pa: celle qui a été íaite aux Etats- 
Unis; •

Ce pro jet créerait, pour nos arm ateurs, des 
charges sans compensations suffisantes.

M. ie général Dutemple, an d en  capitains de 
frégatb, succédb 4 Id tribuno á M. Jbhiistdn.

I I .  D u  T e m p l e  : L’honorable M. Johnslon a 
dit que la  loi était en méme temps une loi fiscale 
et uno loi de proteciion. Je veux défendre la loi 
de prole'-tjon, si im portante; si ní^cesBaire pour 
notre m arine marcliande et méme pour notre ma­
rine m ilitaire. De 1856 á 1860, la m arine m ar- 
chande a élé irés p ro a ^ re ;  depuis cette époque, 
la situation a  cliangé. Si’ les traités vous lient, il 
faut vous déliePi *

L'hOnofdble M. Du Temple en tre  dans des* dé­
tails spéciaux. 11 cite un document duquel il ré- 
sulterait que le p o rtd u  Havre perdrait 3 millions 
par moia par suite de la concurrence des navires 
étrangers. En teí-mindnt, l'úrateiir demande qu‘on 
jpreime les intéréls de la populaiion m ariiim e, 
population si iniéressante, chez laquelle il n ’y a 
pas d'alhées, et qui est l’école naturelle de l ’lié- 
roYsme et du patriotism e. (Applaudissements á 
droito.) '

S I. C a lap ié  Ir envisagb la législation qui régle 
la inatiére. La législation qui ful en vigueur ju s-

3u’en 1811* établissait trois priviléges en faveur 
e notre industrie : le privile'ge du cabotage, ce­

lui de la circulation e t relui de la conslruction 
spécialement fran^aise.

A cfctte époque, tous les produits venus des tro- 
piques par navires étrangers payaient de 5 á  8 fr. 
par tonne. C’est ce qu’on appelle la taxe différcn- 
tielle ou surtaxe de pavillon. En 1816, on étendit 
cette surtaxe á  toute espécedo produits.

La loi de cette époque établit ¿uissí une surlaxe 
d ’entrepót en raison du lieu ou de la distance 
d ’oú la marchandise était importée. En 1822, les 
navires américaius furent admis en France avec 
une situation eim ilaire á  celle des navires fran­
já is, mais la surtaxe du pavillon fut inaintcnue 
pour eux, lorsqu’ils im portaient des m archandi­
ses d’autres pays. .

En 1826, cette situation fut étendue á l’Angle- 
te rre  et par U ,suile á  tous les autres pays,qu ine 
payérent la surtaxe de pavillon que lorsqu’ils fir 
re n tl’intercourse sous tiers paviJlou. Dans ce ras 
méme ils cessérent de payer la surlaxe á partir 
de 1866. On abolit aussi á cette époque les liroiis 
de tonnage et on n sm a in tin tq u e  la surlaxe d'en- 
trepót.

L’orateur rappelle que depuis le U* avril 1851, 
une convenlion entre  la  France et l’Angleierre 
avait fixé pour les deux pays le dro it á 1 fr. La 
lüi de 18L^ n’a  été exécutoirequ’en 1869. On vous 
demande, messieurs, d’en revenir aux errem ents 
anciens, de rétablir les droits de t6nnag<», lessu r- 
taxes de pavillon et de surélever la surtaxe d’en­
trepót et de Ja portar au m ínim um  de 3 fr. les 
100 kilos.

L 'orateur trouve que le rélablisscment des droits 
de tonnage est ce qu’il y a de moins grave, seule- 
m eiit il fait rem arquer qu’il y a  une certaine iné- 
galilé dans l'application, puisqu'un navire chargé 
en partie paie comme s ’il l'é ta it en entier. Pour 
la surtaxe d’en trep o t, il est exact qu'elle pese 
su r toutes les marchandises sans exception, ct on 
peut afñrm er que c’est une véritable surtaxe de 
douanes.

M. Clapier voudrait qu’on m aiiitint les surtaxes 
existan tes.

Passant á  la surtaxe de pavillon, ii la  combat 
vivement, au nom de Marseille, qu i la repousse 
siirtout pour les tiers pavillons.

II examine ensuite la quesüon sous le double

fioint de vue tiscal e t protecleur, et se demande 
’avanlage qu’on  re lire ra  du pro jet de loi en dis­

cussion. L 'honorable o ra teu r critique les chiffres 
contenus dans le trav aild e  M. le rapporíeur, quoL 
que n’ayant aucun document qui lui permette de 
les conlróler, et il pose ce dilemme : Ou vous au- 
rez une grande recette, et la  m arine n ’y gaguera 
ríen , ou Ja m arine y gagnera, e t vos rocettes se- 
ron t minimes.

C’est un seco’irs que l’oa veul donner, dit-on, 
á notre m arine qui s'en va m ourant, aioute M. 
Clapier. Je  erois que notre m arine a des souf- 
frances, mais je  crois aussi que ses plaintes sont 
exagérées et qu’elle va chercher un reméde lá oii 
il n 'est pas. Notre m arine n ’est pas en déca- 
dence.

On d it que notre m arine n’a pas aujourd’hui la 
proportionnaliié qu'elle avait il y a dix ans, avec 
la m arine éirangére. Nous recevons aujourd’hui 
pl'is de navires '^irangers que nous r ’on recevions 
il y a dix aus, inais ce n ’est pas une décadcnce 
pour nous. Nous avons moHis progressé que 
i'Angleterre et que b s  Etats-Unis, mais nous ne 
sommes pas en décadeace.

á vapeur pour le grand cabotage. E t cette tro i- 
siéme idée a élé suivie de la grande Compagnie 
oi de la régularité des dépai-ts et des arrivages.

t  a-t-il lá  un m olíf pour s’écrier avec quel- 
ques-uns : La m arine so m eurf, la  m arine est 
mei-te? (H üarité générale ) Non. H n’y a eu que 
le petit navire qui soit m o rí! ll n 'y a que le peiil 
navire qui ait raison de as oldíndre.

Sans doute, c’est un  jnallieurqtio iespetits  na­
vires ne puissent vivrr; m.iis c’cst lá un fait tout 
naturel e t qui ne ponvait élre empéché. II eu est 
do méíiíe des pelits poris devant les grande ports. 
Aujourd’hui i! n ’y a due deux g ranas ports pour 
la m arine m archanJe ; le Havre et Marseille. 
(Bruit.)

Les autres ports auroiit leurs intéréls et leur 
m arine spéciale. Bonloaux aura s^s vins et un 
magnifíque rayón d ’approvisionnements- Mais 
pour les ports, commo pour bien d 'aulres d io ­
ses, la concentrationest aujourd’hui la loi inévi- 
lable de la civüisalion nouvelle. (Mouvement.) 
Los droits de tonnage pe feraient qu’aller á  notre 
dommage.

Ce» droits de surlaxe de p.-wiHon nous a tti- 
reraient bárerrlent des représailles. 11 ne faut pas 
oublier que-beaucoup de nns navires ne revieii- 
nent pas chargés pour la France, et q-j'd ne faut 
pas leur interdire indirectement, par la sú rta te  
éirangiro , le chargem enlpour les pays étrangers, 
et noiamment pour Liverpool e ' pour Londres. 
L ’Augleíerro est la compague ordinairc do la m a­
rine dsR Elats-Unis, et nous devons ménaj^er nos 
relations m ariíim es en vue de cette considération 
d ’une iniportanco capitale pour notre propre ua- 
vigaüon. Marseille, comme le Havre, ne demande 
qu’un secours, la  liberté, et ces deux villes, les 
plus importantes de notre m arine m archande, ne 
font qu un vo’u : « Dieu nous garde de la pro-
tectíon. >J ,

II faut que TAssemblée se oouvienne que le Ha­
vre et Marseille représentent le tiers du commerco 
de la m arine m archande. Et ne vaut-il pasmieux 
la 'sser le fort dans sa lil)erté que do proteger une 
faible m arine de vieux nawres quo lót ou tard  il 
faudraabaudonner?La liberté est toujours la ra i-  
{■on la plus féconde de nos richesses. Pourquoi 
voulez-vousque la m arine marchando ait leclésir 
d ’en sortir?

!M. A f l o e q i i c  est d ’avis que ía discussion 
soit renvoyée d demain. (Non I non ! — Parlez ! 
parlez IHl voit quatre caiégoriesd’intéressés par 
la loi : 1° Les construcleurs, les arm ateurs, ÍTÍ- 
ta t et les industriéis. L’orate«ir défend le projet 
du gouverncment. Les construcleurs et les arnia- 
Icurs demandent la proteciion, mais ces derniers 
sont favorables á la liberté, en ce qui concertie 
l’acquisition des navires.

L 'avenir éU nt aux navires en fer, M. Aclocque 
est parlisan de la pro tection; il expliquo que la 
conslruction coftte 88 fr. plus cher par tonne en 
France qu’en Angletcrre. La construclionnavale, 
depuis quelques aunéis, a  subí un grand ralen- 
lissement. Les chantiersdo conslruction sontm e- 
nacés de no pouvoir conlinuer leurs travaux, et 
ÓOU3 avons dans cotle Chambre, d it l’honorable 
orateur, des victimes de cet élat de dioses, que je  
connais particuliérem ent.

L’orateur entre dans le délail des souffrances 
de divers ports, su rlou t au point de vue de la 
conslruction, el il m et en regard la prospérité 
comparative de I'Angleterre et des Elats-Unis. II 
accepte les droits présentés par la commission et 
le gouvemem ent, mais il voudrait que pour les 
Dayires en fer les droits fussent relevés de 10 fr.
á l 5 f r .  , / ,  ,

Les arm ateurs fran<;ais sont dans une situation 
difficile, parce qu’iis n’ont pas pour so rtir la  m a- 
tiére encom brante, comene I’Angleterre et les 
Etats-Unis.

ae Xróilliou /*50 tonneauX, tandis que Ja marm e 
franjaise n 'a  augmenté qüe de 1150,000. La nailon 
frant-aise est assez grande pour vouloir arriver á 
uno autre situation pour la m arine nationale.

M.AclOcqi'.e cite 1’opinión des difTéremes cham ­
bres de coimuerce, e f  notaminent de la cham bre 
de commerco de Bordeaux, á propos-deo surtaxes 
de pavillon et d’entrepót. ^

L’orateur rappelle et en inome temps combat 
Us craintes de quelques départem enís qui CÓ” - 
servent encore des forges de fer au boifl. C’est par 
la pondéralion entre '’les divers inléréts q u u n  
E tat peut 60 soutenir, et la protection des métaU 
lurgistes n ’est pas plus en pdrtiCtüier qu’eu gó­
néral oubliée.

Cette protection a été de 30 0/0, ct l’on peut la 
réduire. La m étallurgie au bois, du fer fin, et la 
métallurgie du  fer commun, au coke, sont deux 
industries complétement difl’ércntes, comme l ’est 
rindustrle  de la  soie en regard de l’induslrie 
du fii. *

E t l’on ne saur.nit m éconnaitre que l’admission 
temporaire, c’est-á-dira le systéma des acquits á 
caulion a été trés désavantageux pour Eindustrie 
du fer fin au bois. 11 est arrivé míe les fers fins 
de Suéde n ’on t pas payé les 6 fr. au droit précisé 
par la loi, mais tout au plus ?- fr. ou 3 fr ., par 
suite des fraudes favorisées par les admissions 
temporaires.

Cependant le fer au bois eat de premíére néces- 
silé pour la consommation franjaise, et nos ri- 
chesses m étallurgiques, á  cet égard, sont reslées 
enfouies dans la terre .

Nous sommes aujourd’hui tributaires de la 
Suéde qui relévcra successivement ses prix , et 
dans le cas de la guerre nous serons compléle- 
meiit dépourvus du fer qui nous sera nécessaire 
pour la guerre comme pour notre m arine.

On nous dit qu’on relévera les usines du fer au 
bois. Mais on ne reléve pas instanlauém ent de 
grandes Ibrges lotalement éteintes. C’est pour 
cela que nous devons prévoir les nécessites de 
notre m étallurgie de fer fin, aujourd’liui surtout 
quo nous ne nous irouvons plus devant un abso- 
lutieme viaim cnt trop radical, comme nous y 
avons éio soumis sous le régime économique de 
M.-Rouher.

Je ne méconnais point, ajoute M. Aclocque, les 
cITorts de M. le barón de Lespérut, ni des paliia- 
tifs que l'honorable M. Buffet a essayé d’opposer 
aux abus. A toutes les objections qu’auparavant 
on faisait á M. Rouher, on ne nuus répondait 
qu 'en disant qu’un peuple m ontrait sa puissance 
en faisant preave de forcé et de vigueur. E t ce 
raisouncm ent de belles paroles sufíisait pour en- 
lever la  Chambre.

T'n grand nombre de cham bres de commerce 
m ariíim es sont au fond plus protectionistes que 
libre-échaugisles. E t si la  chambre de Bordeaux 
faitquelque pep exception, c’est sans doHte qu’il 
y a plus d’arm ateiirs que de constm eteurs de na­
vires.

in . P o u y c r - Q i i e r t i c r ,  m inistre des fman- 
ces, dépose un projet de loi d’intérét local.

H .  dépose un pro jet de loÍ
relatif aux transmissions industrielles e t com- 
merciales.

L’urgence est déclarée.
Demain, suite de la discussion su r la m arine 

marchande.
La séance est leves á six heures un  quart.

to u t . . .  Q u’a r r iv e r a - t - i l? C h i  lo  s a  1 

O n lit  (lana le D r o i t :
M .Frédéríc F ort a  fait paraítre le journal le 

F r o a - F r o a  sans en avoir préalablem ent déposé 
un exemiilaire au parquet. Cette contraverition 
aux loÍ8 sitr la presse lam éne devant le tribunal 
correeiionnel (8® chambre), présideparM . Carlet.

Le prévenu explique qu*il ignorait qu’tiue 
fcuille ira itan t de dioses legéres el sans im por- 
tance ful soiimise á la fornialité du  dépót.

Sur la réquisiiion de M. le suLstitnt du procu- 
reu r de la Hépublique, Hibot, il esl condamné á 
5ü fr. d ’amende et aux dépens.

M. F réd é ríc  F o r t  a  p ré te n d u  q u ’il ig n o ra it 
la  loi. E st-ce  p a rce  q u ’il a  é té  fré re  ig n o ­
ra n !  i n  ?

U n in c o n n u , q u i s ig n e  : a p . du belvedere, 
n o u s  ad re sse  la parod io  su iv an te  d u  R o i  d e s  
A u l f ie s ,  d e  Goethe. M. Ap. d u  B elvédére sem ­
b le  n e  pas av o ir la  bossB de la vónéra tíon . 

liVt BSoi <fvN A u liic s
9

(Jui done, par la bise glacée.
Le long du faubourg Saint-Deni*.,
CHemine á  cette heure avancée?
Ce sont deux messieurs trés bien mis.
— Ami, d í t l ’un, dans ce coin soml^re 
Regarde... de feu mon tailleur
J«í crois bien que j ’aperjo is Tombre j 
C’est le Roi des oaíne^.- j ’ai peur!
Vois ses ciseaux, son cenlim éire,
Tiens, il mo ferme l ’oeil... c ’cst lui!
— Vision : c’est u n  chat peut-étre,
C’est un uíil de bourgeois qui luH.

LE EOl DES AULNBS
— Ecoute-m oi; ta redingote,
Ton pantalón, Je les ai faits,
Et, quand je t ’envoyai ma note,
Tu m’as l épondu : « Des n av e ts! »
Eh bien 1 si m a voix qui t ’appello,
Eveille en ion coeur le rem ords,
Rends-les moi, car mon spectre géle;
Je suis sans babits ch_ez les m o fts !

Le Roi des Aulnes parle. Ecoute,
Ne reeonnais-tu pas sa^voix?
— M ensonge! C’est le vent sans doute, .
Ce sont les matous su r les toiís.

LE ROI DES AULNES

— Uends-íes, ou gare! En l'au tre  monde 
II est des spcctres de recors
Qui, la nuit, dansent une ronde 
E q verbalisant pour les m orts. 
lis ont de vieux paletots sales,
Des yeux jaunes et de longs nez,
Et sous la lune aux reflets pales,
J-in chcEiir vous tourbillonnerez.

— Ami, le vois-tu 14 qui passe,
Le vol d’huissiers qui va tou rnan t? ...
— C’f'st un chiíTomiier qui ram asse 
Un carré de papier mouvant.

LES ROI DES AULNB3
— Or j a ! me prends-tu pour un phoque,
Et veux-tu le fioher de m oi?
Rends tout de suite ta défroque,
Ou je  l’emporte malgré t o i !

— J ai p e u r!... 11 prend m a red in g o te !...
Me voici veuf de mon gilet 1 •
Dieu! m aintenant c’est m a culotte !...
Que va d ire mon pipelet ?
I.’ami le suit, la trouvant fo r te ;
Lui, semble se débattre en vaiii.
Quand ils sonnérent á  leur porte.
11 était uu comme la  m ain.

D on Spavento .

ÉCHOS DE PARTOUT
P e lit scanda le  d a n s  le g ra n d e  m o n d e  : 
M istress E llen  K am b rw o n  v ie n t d 'av o u e r  á  

son  avocat q u e , d ep u is  tro is  an s , e lle  é ta it 
m a r ié c á . . .  u n e  fem m e. O h! m o n  D ieu ! la

L E S  T H E A T R E S
Ce soii* jn e rc re d i, á l’O p é ra , re p rise  de  

l 'A f r i c a i n e .

L e co n ce rt doriné h ie r  p a r  les artisiesi de  
I’o rch estre  d u  th é á tre  Ita lie n , d a n s  la  sa lle  
d u  G ra n d -Iló te l, a  é té  des p lu s  b r il la n ts .

L a  rece tte  a  dépassó la  som m e d e  c in q  
m ille  franes.

C’est p a r  e r re u r  q u e  q u e lq u es  jo u rn a u x  
o n t  fa it f ig u re r  p a rm i les fra is  d u  R o i  Ca~  
ro ííe  u n o  a u g m en ta tio n  d e  k  0  0  d a n s  Ies 
d ro its  des au teu rs .

MM. S a rd o u  e t  Offenb.ach to u c h en t ch a- 
cu n  5  0 /0 p a r s o i r ,  c e q u i  co ú te  á  M. B oulet 
10 0 /0 ,  som m e m ín im a  fixée p a r  so n  tra itó  
avec la  Société  des a u te u rs  e t  com positeu rs  
d i-am atiques. •

Q u a n t á  la d é p en sed e3 0 0 ,0 0 0  fran es  q u ’a u -  
r a i t  occasionnée la  m ise  e n  seén e , c 'e s t de  la  
p u ré  fan ta isle . L ’u n  des a u te u rs  n o u s  a  a f-  
tirm é  q u e  cela  a lla it to u t  au  p lu s  á  130,000 f r .

* * *
M. M oreau -S ain ti n ’e s t p lu s  d ire c te u r  des 

F o lies-D ram íitiq u es ; la  socié té  q u ’il re p ré -  
se n ta it  e st d isso u te  dep u is  h ie r.

M. C an tin , i’an c ien  associé de  M. M oreau- 
S a in ti, s ’e s t re n d u  a c q u é re u r  d u  th é á tre  a u  
p rix  de  200,000 fr . M. C au tín  e s t d e l ’éco led e  
M. B oulet. II e stim e  q u e  la  p resse  n ’a  au cu n e  
in fluence , e t  n ég lig e  v o lo n tie rs  d ’envoycr u n  
Service au x  jo u rn a lis te s  ie jo u r  d e s  p rem iéres  
rep résen ta tio n s .

J u s q u ’é p ré se n t ce  sy stém e a  m éd io crem en t 
ré u ss i, té m o in s  la  D o ite  d e 'P a n d a r e  e t la  
7 b t i r  d i i  C h ie n  v e r i ,

A
V oici l ’in té re ssa n t p ro g ram m e  d u  co n ce rt 

q u i s e ra  d o n n é  d em ain , d a n s  la  salle  d u  
G ra n d -H ó te l,so u s  la d ire c t io n  deM . J .  D anbé:

1. Ouverture de M a s a n itl lo . . . .  Michel Carafa.
2. P a v a n e .....................................  Auteur inconnu

OrcliestréeparM .W ekerlin. du xvi® siócle.
3. Airs du ballet de la R e in e

de S a l a .................................  Ch. Gounod.
¡i * ‘ .’J ■ ’ ■ .................I Ilaydn.B Finale du 1*® qualuor........ 1 ^
5. Aubade....................................... A. Barthe.

Exécutée par MM.-Donjon,
T riebert, Turban, G ari- 
giie et Lalande.

6. F rag inen tdeP rom éí/iée(l3 ). V. Beethoven.
7. V illanelle .......................... Eug, Sauzay.
8. Ouverture de .^am pa............  Hérold.

O n a n n o n ce  q u e  d im an ch e  p ro ch a in , jo u r  
de l ’a n n iv e rsa ire  de  la  c a p itu la tio n  de  P a rís , 
to u s  les th é á tre s  de  P a r ís  fe ro n t re luche. g£3ÍP 

N ous avo n s m ém e e n te n d u  d ire  q u e  les 
b o u tiq u es  re s te ra ie n t fe rm ées, e t  q u e  le d ra -  
p e á u  n o ir  f lo tte ra it s u r  les in a irie s  de  la  c a ­

ma Bouscription personuelle, e t je  me meta d é sá  
présent á votre disposition pour une ro p ré- 
sentation au bénéfice do l'ClG’u u re  d es F e m m o e  
de F ra n c e .

Agréez, je  vous prie, m onsieur, Fassurance ds 
Sentiments les plus distingués.

lIALANZtER.

L a  p rem ié re  re p ré se n ta tio n  de  V A v e u g le ,  
a u  T h é á tre -C lu n y , se ra  d o n n ée  a u  bénéfice  
d e  la  S o u s c r i p t i o n  p a t r i o t i q u e  d e s  F e i . im e s  
d e  F r a n c e ,  p o u r  c o n c o u rir  á  la  lib é ra tio n  des 
d é p a rlem e n is  oceupés.

C ette  re p ré se n ta tio n  a u ra  lie u  sam ed í p ro ­
ch a in , 27  ja n v ie r . M. L a fe rrié re  ab an d o n iie  

.so n  cache t a u  p ro fit d e  l ’a 'u v re .
Jenuiun.

Les Í)R\ l S . l v .  pr. 3 f. Opérations e t piéces den- 
taires insensibles. D''® Marcus et Hermán Adler, 
membres du corps médical, rué  Meyerbeer, U.

POUR LES FONUTJONNAIRES DE.I. ETAT

m m  DE CAlTlOAimilENTS
Reniboursables p a r annuités 

F o n d é e  en  18G 7

CONVERSION EN SOCIÉTÉ ANONTME 

Statuts en l ’étude de M® GAUTIER, fiotaire á París.

CAPITAL :T IVilLLIONS
L  m i s t i ó n  d e 8,000 a c t io n s  d e  0 O O ¿ t .

INTERETS FiXES :
P auab les  les 1 5  ja n v i e r  e t l o  ju i l l c t  

d  1 , ® 0/0, dont 3  0 /0  servís par le T résoe, 
sur les sommes prétees.'

O u tre  ces in tó ré ts  fixes, les so u sc ríp te u rs  
jo u iro n t des d iv id en d es  a n n u e ls , p ro p o r-  
tio im és a u  ch iffre  des o p é ra tio n s , com m e 
a u  Grédit F üncier .

G.%HI.1\TSEM :
FRIVILÉüKS AU TRÉSOB, ASSURANCES EUR LA 

VIE DES FONCTIONNAIBES

O o iiic tl ft'Ailniinfjittrafioii
MM. LAPERINE D'HAUTPOUL, O anejen rece- 

veur des finances, adm in.-difecteur. 
EIGENSCHENCK, * ,  sons-préfet honoraire. 
Barón WILET, officíer en retraite , inspec- 

teur d ’assurances.
VITON, receveur principal des douanes en 

retraite.
LüUlS, fondateur des journaux des Postes, des 

Tcléf/raplv's e ' de la France adm inii^trative. 
S o u s c r ip t io n  d i i  2 5  a a  3 1  ja n v i e r  :

PARIS : Siége social, 5, place de la Bourse: •
A la Société du Coinpioir de París et des 

départevients, fondée et dirigée par MM. 
PioT fréres, bauquiers» rué Grande-Ba- 

, teliére, 28.
DÉPARTEMEN'TS : Dans les Succursales de la 

Banwue de France, au Cródit de la So- 
ciéíé du Com ptoir de París et des departe- 
m enls, et chez les priiicipaux banquiers. 

On verse : En souscrivant, 5 0  fr. par actiou. 
— A la  répartition, 9 5  fr. —

Deuxiéme et derníer versement de 1 * 5  fr. au 
mois de juillet.

PLRCEMENT DE FONDS DESTINES ft LÉIST
Tel est, en réaüté, le placem ent offert p a r la  

C aisse d e  C a u tio n n e m e n ts ,  créée en 1867, pour 
fournir aux fonctionnalres, comme l e C r é d ú  fo n -  
c ie r  aux propriétaires, des préts rem bouraables 
par auouités.

On le sait : tout com ptable du G ouvem em ent 
doit verser un  cautionnem ent au Tréaor. Quand 
il n ’appartient pas au comptable, ce cautioune- 
m ent est frappé d ’un privilege, véritable garande 
liypothécaire, et les intéréts mémes ne peuvent 
étre touchés sans l ’autorís'ation du  préteur.

Le chiffre des sommes ainsi encaissées par.l'E tat 
dépassant 300 millions, la C aisse d e  C a u tio n n e ­
m e n ts  porte son capital-actionsáJ* millions, poiir 
satisfaire aux nombreuses demandes qui lu i sont 
adressées par Ies agents des Finances.

Versés directem ent au T résor, garantís par les 
priviléges de second ordre, par Ies traitem ents et

fiar des assuranccs su r la vie des fonctionnalres, 
es préts de la C aisse d e  C a u iio n n e m e n ís  sont 

done á  i’abri de toute éventualité financiére ou 
politique.

CESSATIONS D E PAYEMENTS

J u g e m e n is  d u  2 2 j t í n v t e r  1 8 7 2 .

BOURGEY (E m ile),en trep reneurde  bátim ents, 
dem eurant á París, ru é  Monge, 88.

ROBINEAV (Fierre),-lim onadier, dem eurant á 
París, rué  du Pont-Louis-PJiilippe^ h.

CHÉUON (Emile-Désiré), inarchand boucher, 
dem eurant á París, m e  de La Villette, 29.

COURTALON (Alix), fabricant de cois en pa­
p ier, dem eurant á  París, rué  Choren, 18.

TURPIN (Jales), pharm acien, dem eurant á Pa­
rís, rué  de Vienne, 5.

CHARPENTIER fils aíné (Henri), commissiou- 
naire en bois, dem eurant á Irry  fSeine), quai Im - 
périal, U7.

GODENNFÍ (Jean), fabricant de lim es, demeu­
ran t á Sciint-Denis, rué Désaubry, 21.

Dame veuve LAVILLE (née F ranjo isc  Labure, 
veuve de Jean-Victor Laville), ladite dam e loueuse 
de vo itu res, dem eurant á P a rís , rué  E rnes- 
tine , 19.

MAYER (Jean), m archam l ta illeur, dem eurant 
á  París, rué Saint-Honoré, 110. •

MANASSE (Séraphin), directeur de théátre, de­
m euran t á  Paria, place du CháU au-d’Eau, 13.

BULLETIN COMMÉRCIAL

París, le 21* janvier 1872.
C!éré«Ies

La situation est sans changem ent. Point d ’af- 
llllfes par continuation, tan t en blé qu’en menus 
grains.

r»rlisei d «  co n so D u n a llo a
Les prix restent ferm es.

P a r iu c a  d e  c o iu m e re e
Les farines sont en baisse. Peu d’acheteurs.

F a r in e s  h u i t  m a rq u e s  
Dispon.. »» Cour. du mois, 78 25 .—

—r Mars et avril, 80 — k de

chose e s t facile  e n  A ngfeterre , o ü  Ies fo rm a- p íta le , 
lité s  de  l ’é ta t  c iv il n ’e x is te n t p a s ; le fa it e s t i .
q u e  la nouvelle  M"® de  M aup in  a v a it le  geste   ̂ H a lan z ie r, d ire c te u r  d e  l ’O péra , v ien t 
m ascu lin , la  vo ix  de  b a ry to n , u n e  m o u s tach e  | ¿ ‘ejiyoyer [a le ttre  su iv an te  a u  d ire c te u r  d u  
b ien  d essinée  e t . . . ,  dep u is  d ix  a n s .u n  em p lo i n n i v e r s e l :
de  com m is d e  b a n q u e  d an s  u n e  m aiso n  d e  i 
F le e t-S ire e t, á  L o n d res . M iss E lle n , s ’e n r a p -  ¡ 
p o r ta n t a u x  ap p aren ces , é c o u ta  des p ro p o s 
d ’a m o u r, ré p o n d it p a r  des a v e u x  e t, íin a le -  
m e n t, p ro n o n  j a  le  ou i t r a d i tw n n e r  d ev an t le 
ré v é re n d  de  K inknew ton .

II n o u s  fa u t b ie n  a v o u e r q u e  la nouvelle

M o n i t e u r  u n i v e r s e l  :
Monsieur,

Je veux, é tre  un  des prem iers á  m ’associer de 
fait á l'idée si patriotique que vous avez m ise en 
avant.

Faites-m oi done l'honneur de me compter au 
nombre de vos plus chauds adhérents

Je vousenvoie ci-inclu6 c in q  c e n ts  fran es  pour

* » n

chain, 78 50. 
mai, 79 »»».

F a r in e s  su p ér ieu res  
u» »»,— ( ^ u r .  du mois, 77 »».— Pro- 

77 25 . _  Mars et avril, 78 »«. — k da 
0)1.

H u ile s
Les huiles de colza soñt en hausse. Les ache- 

teurs gafdent une grande réserve.
DisD., »»»* »»—cour. du  m ois, 106 50 -  3p ro - 

. ,r.« «e _  ¿  lOk

Dispon 
chain, 
m al, 7 /

50 — k der-cliains, 106 25 
niers, 102 50.

L’lmile de lin  a  acquis p lus de ferm eté. II s’est 
traité  quelques affaires de détail.

Disp., 99 »»—cour. du  mois, 98  50 — 3 pro- 
chains, 97 »» — k d’été, 97 50.

TroÍs*slx
Le trois-Siix est calme.
Disponible et cour., 55 »». — Prochain, 56 

— M arset avril, 58 »». — k d’été, 60 50.
•u c re s

COTE COMMERCIALB
Méme fermeté.
88® saccharim étriques, 70 w» á »»* Blanca 

qo 8 , 80 »» á  »» »» — Raffiaés, suivant m éríte, 
155 n á  157 ti».

Le d irecU urpoltU quegerant. Líoncb Détroyat.

Ayuntamiento de Madrid
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T O U T L E M O N D E
F.N PRÉSENCE DE LA ClíERTÉ CROISSANTE DE LA VIANDE

A com pris que la vulgarisation de l’Extrait était bien réellem ent UNE VÉRITABLE 
QUESTION D’INTÉRÉT PUBLIC. J . - A B a r r a l  (Journal d i  l'A g  icuUurc.)

Depuis cette époque, la vente de ce produit destiné á rendre des Services vérita- 
blernent précieux a atteint en France un développem ent considérable. P a y e n  (/letuc d  s D m x  13 di^cembre !R07),

i
i
t•>

i
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La substance allm entaire qui a été sans contrsdit-Ia plus remarquée á l’Expositíon  
est connue sous le nom d’EXTBAIT DE VIANDE LIEBIG. (ñ a  porí de l-t Corrttni sion d^Mgvée « V E rponfio /i xo>iv.c.neli«t 

de 18f)7 par S . Ere* M. le m in islre  de la m zrína ct des col >nitf}.

h j d r a i t  d u  l ia p p o r t  d u  J Ü H Y  de la  clusse 91, u roupe  .V,
E x r o s r r i o N  ü n i v e h s e l l l :  í s {í 7.

L í  J u r y  üu lii c h s re  91 a voU' une  m éda ille  d 'u r  au x  a ie lll'.u rs  
v i r s  á bo n  m a rc h é  de F ra n c e , lea v ina de 1'1íé p .a u l t , e l une Kiilre 
iu M qUIp d 'o r  A V E x fr a i t  de  V iande^ si u íile  uux voyHgeurn, aux u r- 
m ées, a : . \  m u lades, que Ten doU A r i l íu s lr e  Liebrg.

E x l^ail de la  R ev u e  sc ien tifique  de X a n le s .

......  A  c6lé de  ces lév erlea , on peu í cHer des a p p 'ic ilio n s  tb rl in
té re ssn n te s  deo principtis fin ló iii-u rem ent connus e t auxqu i ls l i  pé- 
n u r ie  c*e tcu lea  chosus d ev a it donner unu sancLion v éritü b lem cn t 
■pratique. L a  L ibricaiioa des E x lra ils  de v iande peuL filie rangéo 
düiia cuUe c a ló g o n e ...,

I! a ’esl pas b e so in d 'f ilre u n  s a v a r l  en  vs  pour connnU re le . veri us 
d u  B ou illon  de  V iande. B r il ia t  SiV  r in  n ’en lúL pas íu it Télogc, 
q u e  la  c lien lé le  des l'ourneanx a lim ea la irea  dcS g ran d es  vilies e l les 
n o m breux  m alndea de nos hópU anx b u ra ie a l pu s u r  ce poinL lixer 
la Science gastronom iqu '* ,

L o rsq n ’u n  m édecin  recom m and-í & son m alade  alLiibU de sucer 
le  jiis  d uno efiteleUe, il nous sem ble q u ’on peut en Lirer une 1. 0 1 - 
séqnenco bssfz  ÍUvoteble A ce liqu ide  a iim en la íre .

A . B o r ib r r e ,
D irecteur de l ’Ecolfl supérieure  des Sciences 

á  N autes.

V É R IT A B L E
EXTRAÍT DE VIANDE LIEBIG

f K X . T R A C T U M  I . I Í E K I G )

Üeux JiédailleS d 'O r k  rB x p o iitio n  u n lv ersc lle .d e  1SG7. — M édalllo d’O r k  rE xposltum  m arU im e d u  H avre {868

GRANO DIPLOME D’HONNEUR
LX PO SITÍO M  IN T E R N A T IO N A L E  D’A M S T E R Ü A JI {8(ií»

B i e n  f a i r e  a t t e n t i o n  a u x  d é t a U s  d e  l a  m a r q u e  d a  f a b r i q u e  : U N  B í E U F  E T  U N  M O U T O N  
E x i g e r  l e s  s i g n a t u r e s  d u  b a r ó n  L I E B I G  e t  d e  s o n  d é l é g u ó  M A X  d e  P E T T E N K O F E R

MARQUE DB FABRIQUE
I

FxLrail du  M o n ite u r  sc ien tifique ,

Ün ne s ’tx p liq iie  ru li l i tó  du  bouillon  q u ’en se n n d a n l  com pte 
'IcíS co n sid éfa tio n s  su iv an les  :

L e  ré s id u  rie la v iande a p ré s  Pi-xlracLion de ses p u rtie s  so lub les 
d an s  le b o u illo n  n e  posséde plus de p ro p rié té s  n u lr i t iv e s ;  il n ’a 
au cu n e  su v eu r; le s  chiens ne  le m iu g e o t p a s ;  e t si on  lo fa it nvaler 
d e  lorce p a r  u n  ch ien , T an im al on m eu rt au ss i v ite  que s ’il succom - 
b a it  d ’in an ilio n .

Q uand ou  a jo u le  d ce ré s id u  l .g S‘ Is du la  v iande (p h o sp h a te  de . 
p^otasso, e tc .) , la  syn ton ine  rogagne  ou ro p ren d  les p ro p r ié té s n u tr i-  
tiv e s  quV lie  avi-it p o rd u rs , m ais avec cello  difTéronoi m arq u ée  
q uü  ce m élange  no  p ro d u it p o in l I s  eíTets de ra lim e n ta tio n  au i- 
m alü .

L a  sy n to u iü e  d an s  ce ré s id u  t s l  id o a liq u e , q u a n t k  ses p ro ­
p r ié té s  ch im iq u es, tiu g lu ten  q u ’on re tire  de la fa rin e  de bié. ü n  
'a i t  qu’en  a jo u ta n t au  g lu ten  les seis de v iande  qu i lu i m anquen t, 
o n  p e u t p a rfa ile m e n t au m ay en  de ce p ro d u it n o u rr ir  des ch iens.

S e  v e n d  d i e z  les p r 'm c i i m t x  É p i d e r s ,  U a r d i a n d s  de c o m e stib le s e t P h a r m a c i e n s .

D É P O T  C E N T R A L ,  : 30, R U E  D E S  P E T I T E S - E C U R l E S , P A R Í S

€ i - 1 9 c v a n t  i rw e  S S e rg é re ^  8 8 .

L g g lu ten  a  done I ts  m ém ^s p ro p rié lé s  p hysio log iques que  la 
syo ton inu  du  ré s id u  de v iande  m i-n lionnéj p lus lu u t ,  e t l u s y a ’o- 
nm e n ’a  pus p lu s  de v a leu r n u tritiv o  que le g lu ten  des céréa les. Ge 
qu i d is ’i .gue done u a  a lim en t a n im a l, la  v iande, p a r  e.xemple, de 
lo u s  les c lin  eu ta  végét.aux, ce q u i lu i donne le g o ü t  eavoureux  e t 
les p ro p rié té s  t l im u la n b  s e t ex u i'an t-s , ce so n t les’m il ié re s  «zotées 
contenues d an s  le Ixniillon e t qui ne se ren co n tre  .t jam a is  d in a  
ro rg a n ism e  végétal. 0  ) coaQ jil done q j ’en a jo u la n t nu ré s id u  da 
v iande privó de sos p a rlie s  so ’ub les, non seu lom  n t  les se is , m iis  
au ss i ies m alié ro s  tx lrac liv o s  o rg an iq u es  con tenues d au s  le bou il- 
lo a , on lu i ro s lilu e  lo u les  les p ro p rié lé s  p liysio log iques p t r J u e s ;  il

s’en su it, e t cela n V st ig n o ré  de persorm '^, qt-e la v iande bou i lie 
m a rg é e  a v tc  la soupe posséd ■ to u to 'la  va’o n r n u tr i liv e  r'o la v iande 
r6 ;k-. —  M ais com um  la  valour n u írh iv o  du  g lu lon  dos végétaux  
esl oxactom cnl ópalo á la  v a leu r u u lí iü v a  du résidu  do la  vi inde 
gifi re s te  u p rés re x lra c lio n  du  bouillon , il s ’en su il que  les n lim en ts  
vég ó tau x  ren fe rm u n l d u  g lu ten  ou d s  m it ié rc s  M entiques au p in ­
te n  doiven.t a .q u é r ir  to u te s  es  p ro p rié lés  physio log iques d ’une 
q u a n liíé  éq u iv a 'éo te  de v iande ró íir ,  q u an d  on y  nj.-;u'e les é lém ents 
ti'i bou illon  de v iande.

VoilA en  qu  i c o n s is 'e b i v a leu r du  Bonillp^n ou  T E x tra it de 
v iande, e t Ton é ta it p a r  conséquoo t p le iném ent au lorisó  &-dire que

le B ouillon , a jouió  aux r l im in ls  \ég éb iu x , t ra n s fó rm e le  gk ifen  e t 
les m alié rcs  p 'o lé iq u t-sd ea  végé aux en vianda, on , ce qui e.-.tto 'ilA  
fa it la  mfi.i.e c h o .e :  que  lo bouiHon donne aux m alifires p ro lé iques 
v ég é ta 'e s  k s  p ro p rié té s  physio’oq iqucs qu i a p p a r lic n n e u t ou q u i 
Eont spéciüques a la  viunüol

ü n  a ra ito u  en d isan l qu 'uvec une liv re  d 'E x lra it  de vían'!*-, on 
no n o u rr ira  p s aussi bien le sol Jal q u ’eD luí donnaiU  J á  liv res da 
v iande co rre sp o n d an t h un-* liv re  d 'E x lra  t. G i s t  iá 'm u vérilé  un  
p ru  banale  e l q u ’on ne con tcsle  pa^, car il ne s ’ag it pas d .m s J’s s -  
p5c.* de rem p lace r lo la le tm .n t la viande, ce qui c st im p o a -ib !-; m ais  
la v a leu r du  boui lon  consi le on ce qu  • nous pouvons, h. ra id o  de 
l’E x lra i t  de v iande, d an s  W-s cas de d u T 'ó o u  de p r iv a t’Oíf, s u p p lé ir  
au  m an q u e  de v iande, t i  c’esi Ju sq u ’ici 'o í-eul m uyen q u e  n o u s  
nyons A n o tre  clisposition p o u r u il t i  dro  ce b u t. . * . . . 7 *

N ous au rio n s  pu nous nbidenir-de ré lu lu r co rla ines a sse rtio n s  si 
U 'e s  n ’ü v a irn t élé en  quelqne s o r t :  la  base ou lo p 'é lu t le  d’une 
foultí d ’aS kques co inbinées, e l d'Ont nous ' e voulon.s a p p ro fo n d ir nj 
les in t  n ü o n s  ni !e b u t. í! e.-̂ t u lile  cnp n d an l do diré que  ces a lfa -  
q u is , en so plaQ.inl en parlic  s u r  le l  rra in  des i a tio n a liíé s. c jm -  
m etle iil k  n o tre .ógard  une  e rr.-u r de.' p lus fl *g nnle^'. (Juapd '-n  o-.e 
avii.-c r ,  co a tr:iirem en t A la vérité , que  n o tre  S ir ié té  esl m .o S o - 
ciélé a ’.lbmundfi, aiora que  to n l !e m om re saU q u ’i'll" i s i  a iip ’íiife,' 
ay an t son siiTge de fabricaU on d .u ;s  rA m é n q n c  du  S u d ; qiianr! na  
« se  aU aquer u n  des p re m ie rs  sav .m ts du m ond •, d o n t tootns les 
é ludes et lea d éco u v erlts  o n t si puis.sam incnt c o n liib u é  au b irn -  
ó fre  de t’hum anitó  e t le seul pen i ó tro  en A re m a g n e  qn i a i t  r u  le 
cou rage  de p r e n d ió la  délt-nso du  c .rac tfire  l'riinQ.i's, .jo p r é e r d s  
q u ’u n  tel oub li do la  v é riié , q u ’une tib u T ce  au??i com plfite de 

, gécÓrOíilé m e donne le di oit du d iré  ü ces Lom m es, q e je ne ’-eiix 
pas a u tr irn e u t q u aU ü cr: N on! voua n ’é 'e s  p a s  Francui'^, voiis n ’ftD'S 
pas du ce peuplu d o n t M . de L ieb ig  tou l récen im en t encere  fa isa it 
l’éioge d an s  les te rm es su ivan ía  :

« Ja m a is  je  n ’o u b lh ra i  la biunvei lance q u ’cmt téq io igaée  k  l’éLu- 
« d iu n t a liem and  A rag o , D u 'o n g , T h é n a rd , e t corabien de m es 
« co m p atiio íe s  Kllemands nu p o u rra is - ,jep asn o m m er p a rm i le» m é- 
« decins, les phy.siciens e t le.s o rien ta lis lus q ii so ?'-iuvi‘''nneDt avec 
« roconnaissaoce de Tappai que les s iv u n ls  frangais lo a r o n t p ré ló  
(( p o u r  a tte in d re  I tu r  b u t sc itn tiíL íu e . '

« L e  c ira c té re  fraugais eo d is tin g u e  p e r la  c h a h u r  df* ses sy m - 
« pjilhies e l de ses sen tim en ls  p o u r  to u t ce qu i e st g ran d  e t noble, 
« fct rh o sp ila lité  la  p lu s  généreusu  e s t une  do S' s  p lu s  bcLes q u a - 
« ¡ités.

« Cus ro é ih e s  tro u v e ro n t b ien lfi' de i.ouvcan rnalié  e h se raani- 
« fi-slur ¿ur le lo rrd in  n eu tro  cLs scieoc s , s u r  I c p u l  los o sp rils  
« éluvés des deux peuplus do ivent se ru n c o n t: tr  d la  poursuU o du  
« b u t óievé q u ’ensem ble ils  o n l en  vue . »

«ENTES iMinOBILIÉRES A l'ENCHÉRE

É T t l i i r  de M* MOUILLEFAKINE, avouó, 7, 
rué Ventadour.

VENTE au ra ía is da juetice, le 3 février 1872.

MAISOIV T  P A R I S -L A V I L I E T T E
rué de Meaux, paesage Buzeiia, n° 11.

Mise á p rix ........... : ........  8,000 fr.
R eveuu.............................  1,500 fr.

S adresser pour les renseignements :
A M'Mouiltefarine aroué; et á M’ PJoix, notaire 

á París, place de la Bourse, 10. «

l í l í I V T I ?  pal.-us de justíce, ¿ París, le m er- 
» 1j  credi 81 .ianvier 1872, deux heures,

1° Af i  f  G A \ í  i'ne des Cendriers, TI i  1) TG 
I r l i i l S U i l  n ’5I(20*arrond.),4 l  i l i l í ¡3 

Mise A prix : 8,000 fr.
11 i  ICA1%T de camnagno avec jardín, m e 
l ü A i i M l l l  de la Femie, áBILLANCOLRT.

d ’iine
Mise il prix : 8,000 fr.

2“ " 
d’une

Contenanco : 1,182» m étres endeon.
Mise á prix : 10,000 fr.

S’adresser : 1' á  M. PIJON. avovó á Parí», ruó 
rué  de Turbigo, A3; 9* á M* DUFOURMANTELLE, 
avoue á París, rué Neuve-Sainl-Augustin, ii* 33. »

U A U E S e t M A R C H É S  d e N A P I E S
Le cons’sil d’administra'.ion a Thonucur de pre­

venir MM. les obligataircs que le payement du 
coupon u “ 10, échéant le 31 couraiit (6 fr., sauf dé- 
duction de Timpót), aura lieu á pai'iir au  i*' fó- 
vrier, au tióge social, 9, m e  Meyerbeer, ¿  París- 

L e  8 fl Juuvier K l . t l  aui*a lieu  le  p re ju ie r  
4írag:c tice ob liga tio iis .

1  |T  ceñirá de París, f  a  IT A ID  de 9 > place 
í l L g r .  fct m a g n if iq 'liü  1 l U I l d e r ,  faisiiTivo 1(1 n A 1 *7 A/*kA ^ T ^__ I/ ¡laces ácé- 

ais:>nt tous
írais payés 17,000 fr. de bénófices. Long baü.-prix, 
A5,0C0 fr. (F ^ilitás  )

M. LAHAYES, boiilevard Sebastopol, 103. «

lENTE A l'ENCHUtE O'OBJETS D'AIIT ET fflOSILIER

l / I 7 \ Í T I j  li6t®I Drouot, salle n '.5 , le vendredi 
W L i i  1 B  96 jaiivier 1872, de

T A B I E A I I X  M O D ERR ÍES
AQUAKELLES ET DESSINS 

des Ecotes Fra»caise, Belge et Anglaise 
STATUETTE8 EN MARBRE BLANC 

ccmpo#ant la collection de M. B**̂ *
M‘ Charles ÜÜDART, com missaire-prisaur, rué 

Le Peletier, 31. *
M. Emüe BARRE, expert, rué de la Chaussée- 

d ’Antin 20. (Voir le catalogue )
Exposition : le jeudi 95janvier. ■

O T T O IIA K S , -  l O l B A R B S
RENTE AETRICHIENNE,-RENTE ESPAGNOLE. 
Valeurs ¿irangéres. — Payement im m édial et avec 
p rim e  des coupons ¿ Tócheance de jjnv ier 1872. 

Office du Compíant; 1. rué Sainl-Geori’es.

laCAÍSSE o. p ié is  sur títres
8, m b Neave-Sainl-Augusiin, 8 

avance su r toutes valeurs cotóes, regoit les ordres 
de Bourse au comptaut et A larme.

ÜBNAtflIE ET PUBLiCATIONS DIVERSES

L E fflO M T E É R iF O M D S  P l ' l L f C S
ET PES VALEURS iNDUSTRlRULES (it* aiiiiUU^

Hebdcm. 16 pagesdeíexle; 19fr. paran; 5 n**gratis 
su r demande au directeur. «, rué N*-St-Augusíin.

G O I T I E  ET B H I J Í H T I S I S E S
guéris par les P iL V L E S  R E  L.tLHTfiGVE

Í30 ANS DE éucc¿s)
Voir le MANUEu DES GOUTTBUX, délivró gra- 

tuitem ent chez Denlu, gal. d ’Orlbans (Pal. Royal) 
ou adressó f" contre 1 envoi d’un t.-poste de 26 c.

ITIS AQl ACTIORRAfSES

A C R A !  A II C O R P T A O T
Des TiiRES^ANCiENs 5  0 / 0  iTALiEN et dc8 ceríiü- 
cats d } dépot á la Banqcé ues Rentes et Pensions, 

6 , place de la Bourse.

ACHATS ET VENTES DE FONOS DE COKilHiERCE

E fal)bsse-|i a f  \rO(quarüerriclie);bail95ans;Ioyer 
ment de D A lI T ^8,000 f r ;  afF.75,OOOf.:bÓD.neis, 

i5,000fr. P r. 190,000fr. M.Baudouin,16,BaSt-I)€nis.

f  de lOIiplaces,machine á vapjur. Bail
L A  1 V i í l  18 ans. loycr 2,000 f.; bón. net, 13,000 
ir . Pr, A8,000 fr. M. Baudouin, boul. St-Denis, 16.

IHOÜSTR'E ET COIHKIERCE

JANVIEU E T 'j OÜUS SUIVANT&

L IÜ É IO A H O IV ’
des auclcns et im portanis magasins de Toiles

A U X  F R A I V f i A l S
5,place duThdatre Frangais, e tl,ávem io  de TOpdra

MISE EN VENTE EXTRAOKDINAIRE DE PLUS DE ,

4  M IIL ÍO X S  M  N O I V R A I T E S
qui serontliquiddi-'S á

T R O IS  Ü T A R I S  D E  P E R T E
P artu ite  de circoiistances maUieureuses, les im- 

M rtaets magasins de Toiles et Nouveautds A u x  
Francais se sont trouvós daña Tobligation de sus- 
pendre leurs payemenls. VouUnt óvjter une décla- 
ralion de faiilite ruineuse pour les créanciers, iis 
ont fait avec eiix un arrangem eiit amiable, par 
leqiiel il.adtódécidd qu’une liquidation immédiate 
serait faite a u prix de l’estimation á 80 pour cent de 
perte. C'est á cette períe qu'il sera mis en vente :
500 piéces Madapolam, estim des..................  « A5
Toile fií'6 pour chemise?, do h fr. 60, á .......  1 *75
Toile grande largeur, pour draps sans cou-

ture, valant 11 fr., a .v ..................................  3 95
Servieites fil, les A douz^iines, de 50fr,, á . . 15 75 
3.000douzaines moucboirs blancs. de I2f., i  3 95 
Mouchoirs Cholet, la douzaine de 95 f r . , á . . 7 60
10.000 Chemises hemmes, d i 19 f r . ,  á .......  9 95
Chemises devaiit toile, de 16 fr ., á ..............  6 95
Drap de France soie d'Iialie, de 9 fr ., á . . . .  3 75
200 piéces Faye, do 15 fr ., á ...........................  5 75
8í 0 piéces Alpaga ang lais...............................  «60
600 piéces Alpaga ex tra , de 7 f r . ,  á ............. 1 95
Mennos n6ir, grande largeur, de 6 fr., á  . .  9 75
Cfetonne, grande largeur, de 8 fr., á ...........  1 95
9.000 Macclions astrakan................................. 8 7,5
1,900 Ve.stons drap fourróa, de 190 f r . ,  á . . .  19 n
500 Pelisses russes, de 1.500 f r . ,  á .................120 »
W alerp-ools extra, de 80 I r . ,  á . ..................  7 75
10.000 Costumes avec embrelíe, liauje nou-

50.000 Costumes nouveaulé. deS O /r., á . . . .  15 » 
500 p ’éces Tissu vigogne á franges,de 15f., A 3 90
800 piéces Tissu écossais. d j  18 f r . ,  A.........  5 90
2v0,000 bonnets de 2 fr ., á .............................  » 15
100.000 siiperb.Cannes elParapIuies,800/0 depebie

A V IS  a u C IE R G E  e t a l a X O B I E S S E

Í  Depuis trc>ií ans seulem rnt que Jos 
CALORIFERES GURNEY sont connus 

Q en France, le p irec ieu r de ía C  de 
I  E<oudree adéjáfa iiadop terce  sy^téme 
I  pour chaufler : plus de ICO óglises dont 
L  7 calhédrales; 60 maisons religieuses 

dont 7 sóminaires, 3 hópit,iux et 50
------cliáteaux.O nenvoie/'lanoticeet la liste

des endroitschaulfés. S'adr.boul St^Mariin,19,París

E R É D É R I C , I D ™  C R E V A I A
5, r  de Sablonviile, porte des Ternes, París -Neuilly, 
VIENT de RECEVOIR un BEAU TRANSPORT dc CIIEVAIX 
ANCLAIS de SELLE et d’ATTELAOE PRÉTS AU SERVICE.

p a S íÍs -r o y a l  D Ii-^ER  B l'R O P É E X
AcUiellemtnt U , b-'ulevard drs Italiens, au I*'.

Eiitrée : 9, rué Le Peletier 
Dmer á ¿ fr. 50. avec une bouteille de vin. 
Déjeuners á 9 fr, 50, avec une 1/2 bout. de r in .

SreiERE flCDECINE PHARIACIE

LbsG O ÍJ T T E S J A P O X A IS E S '

OPÉRA. -  7 h. t/4  

l  AKRICAINE
op. 5 a . Scribfi, ¡üeyei-brcr. 

Selska M**' flisson 
ké¿ Dotriés
Anna Fursch
VaícodeGacia MM.Villaret 
Doc Pedro Ponjdrd
Le ;;ra!id-bramiRe 
L'ínquÍ£'.iteur 
Don Abdr 
NeluAo 
L’amiral 
ün nréire 
ün

Gasuatd
CiaiJiiard
(irisy
üaibn
Batailic
Snpíii
(:leop]lâ

THE»TRE’FRANCÍIS.“ 8b. 0/0
CÜRlSTlAiNR

e. t A. Ed. Gondjnrt 
ConUs (le ISoja 
l>e Beaulidand
M aubra;
8olem
De KorhuoD
De Rríac
D«»m)U
Analole
1.a baroaDd
Chtístiane
Adrienie
H ecriene

Dfclaiiiiay 
Üoqurlin 
Prbvre 
Pmdhon 
Kime 
TUron 
MazouJior 
Joumard 
P . PoiiSin 
Reichembarg 
ÍLoler 
HArtín

E $  S P E C T A C L f S

ÍVIER 1872

ODEOH, - 7 b, 1/2
M.ÁDEMOISEUE AfSSE

dr. 4 a.
LocbevaÜer'fAvdiéP. Bertoo
Pont-de-yesle Porel
Buuivctit Provost
Le com. de M»»TTte Roger
Le régeut Castellano
d'Argental H. Richard
Genuain Roger cadel
Fontenelle Clerb
D’Orquiny Richard
Brécourt Talieii
Marívaui Laíerté
Baclmumont Fróville
SlaTran Gibert
ün domestifiue Emest
5Í"* ATssé M'"** S. Berubardl
M'“* de Tencin W.'Colombier
M“* i'o Ferriol Ramnlli

OPERA-CnHIQUE. - 8  b. O/o
LE PRE AUX CLERCS

op.-c. 3 a. Planard, Ilórold.
Mcrgi Coppel
Comminge PoncLard
Cantarelli Potel
Girot Tbierrv
Un exemnt Julien
Un buisster Rohert
loabelle M*** M.-Carvalho
La reine Moisset
Niceitfi Ducasfe

TKÉATRE-LYRIQUE. -  * h. 0/0 

JAYOTTE
0p.-c.8 a., A.Thompson, F. Joñas. 
Le cbajnbelJan Péters
Rruck SoloD
Nick Aujac
Tom Audrand
Un ‘oldat RaíTa
i*' porteui Vinthon
•2* porteur Escande
Le pi. Edvívrd 15“” Ugaide 
Javolte '  Donan 
Isabelle Form
Pamélia ilurosim

iíAÜOEVILLE. -  8 h. l/k

LES FAÜI BONSaOMMES 
c. 4 a., Tb. Barriéro, Capondu.

GYHRASE. “  8 h. 0/0

üiNE VISITE DE NÜCE8 
c. 1 a., Alejandre Diuuas Ola.

LE TRONE D’ECOSSE 
op.-b. 3 a. et 4 labl. Ad. Jaime, 

Rector Crémíoux, Hervé. 
Robcfl-Uontoo Dupuis

Cygnerol
Lcboiinaid

Landrol 
Rayaard 

ün domestique Victüi
M“*deMorancéM“‘*Froraeni!n 
M'"* de Cygnerol Kelly 
Jusline Juiiette

LA PRLNXESSE OEOfiüES 
c. 3 a., Dumas fila.

Edgard
Péponnet
Dufonré
Bassecourl
Octave
Verlillac
Locardonm-I
Anatole
fiaoul’
Aujuslo
tíe rn n in
Eu^énie
M '^D ufeuré
Emmciin.')
Suzanoe

Brindean
Delatmoy
I’orade
Saiiit-Germain
Delcssart
Ricquicr
Comalia
Doña
Walter
Fauvre
lUoissnD
Morand
Alexis
Fayolles
Desebamps

De rerremonde 
tieoi'ges dfl Bírac 
Víctor 
(íaliuiíiOD 
Cerviéres 
Le barón 
De Fondetle 
Valentino M“*‘ 
Sévorine de Birac 
.Sylvanie 
La baronne 
M“* fie Périgny 
Rosalie 
Bortiie'

Landrol
Pujol
Raynard
Francé
Ulric
Murray
Train
FromcctÍQ
Desclée
Pierson
ttassín
Priolcau
B^daid
Jeanne

Mac-Razor 
Buckingliam 
Lo Lai'on 
D’Estourbiky 
Dentó Genribal 
Dickjoo 
Alac lutoicb 
ictue U
Flora
Rübort XX 
Julia 
Fauny 
Aúna

ürenier
Léooce
Barón
Daniol Rae
U. Duval
Bordier
V ideü
Vangbei
CbaumüQt
R. Legrand
A. Re¡,'DAuU
Bessy
Scbiioirler

PALAIS-R0rAL,-8 o/O h.
TRICOCHE ET  CACÜLET 

V. 5 a .,  U. Hcilliac, L .,Halévy,

V4RIÉTES. -  7 h. t/a

LA BONNE AÜX CAMELIAS 
I c.-T. 1 a., H. Crémieui, Á. Jaime.

Tricoche 
Cacolet 
Le duc Emile 
Vandernont 
Oscar-J’aclia 
Breloi{i'.e 
Des Escopelles 
liippcilyto .  
Joslin
ün iloDiestíqoe 
F. Bomi>aoc« M 
Bernaidíne 
M“* Bnequem 
(ieor¿ctle 
YirpÍBie 
Une bonna '

Bra.sseur 
tiiJ-Perés

a acinlbo 
íritier 

Lassouebe 
Rucaillo 
11. Derval 
VilJemer 
Fordinand 
Maillard 

' Julia Barón 
Valérie 
DeliUe 
L. Bretón 
Miette 
£. Biibant

D ’ É T A L O N S
d e  P o H liñ ié p t s  e t  d e  P r f ld u its

D E  P U R  S A N G  A R A B E
PROVENANT

BES HARÁS BD VICE-ROI D ÍG Y P T E
L e  V e u d r e d i  9  F é v r i e r  IÜAT9

II sera procede, dans Fenceinte de 
l’Hippodrome

Aü CAIRE
á la  vente aux eiichéres publiques de 

10 ÉTALONS 
35 POULINIÉRES 
45 PRODUITS

Des catalogues détaillés sont temis 
á  la  disposition du public, au Caire et 
á  Alexandrie.

Ils seront envoyes á  toute personne 
qui en fera la  demande.

CHATELET. -  7 h. 0/0 
LE JüIF ERRANT 

dr. 5  a ., 21 tab l., £u{,^éne Sae 
Dagobert Dumaine
Rodin Pdulin M éuer

P. Desbayei 
Latouebe 
Muotal 
Aojíelo 
Coarté»
Juuani 
Donato 
(iuimier 
Thierry 
Danjou 
Alare hand 
J. Wortn» 
Tbóol
C. Hontaland 
Lacrof;.«onniére 
P . Doshayea 
M. Brindean 
Jeanne Théol 
Juiiette

TABLE ET  PROViSIONS DE BOUCHE

N O l i l i i E S  m i m i  (Brovetées.)
L< s mejllcures unten du monde á 8 0 c  le 1/2 kilo, 
2, m e  Halévy, place du Nouvel- Opéra. »

BiÉRE FANTA
EN BOUTEIIXñ

DEPOT 80, m e de la TERRASSE, 17* arrondissein

cajm ent á
-— — •' — - - - & A « ̂  J 1 ms taut
le MAL DE DENTS le plus aigu et en empéchent 
1® TO'ÍJir ea détruisant la carie. — pharm acie 
OAYLUS, carrefour Odóon, 10, París, et Ies pliai*.

oppression, guéris p a rle s  
i l t?  1  IlíflJCiíubcs-Lera sseur,3 f.Monnaie,19,Parí»

Ií YGIE^'K e t A F F E C T Í O K P E íU ]
Le (jlycérole áa. docíeur J . Bernard adoucít la 

pe.au, dissipe Gerpures, Bouloxxsy Hále du visage, 
Irrita tw ns  de la p^au, etc — Flacona, 2 et 5 fr.

La Pommade du D' J . Bernard guérit Darlres, 
Eczémasy Démangeaisons, PcUiculeSy P íly r ia s is ,3 fr . 
París, pharm . Secuin, 378, rué Saint-Honoré.

G lIE R ISO IV d. í» maladiesCíOj^TAGIEUSES
cabinet CLARENS, m e Ncuve-Coquenard, 26 6í$.

LOCATiONS

A LOIER DE S l l l  E Garvais, Grpnd*
Rué, 85, une Maison bourosoisk, prc'pre a  touie in 
dustrie : penaionnat de demoiselles, entrepdt d< 
marchaiidises, fabrique. — Grand jardín, pouger 
et d'agrémen^ vastee ateliers, grande serre ritrée 
CttU  maisozu aitude á  U porta de P u ie , pent con- 
venir a im í A un jardinier fleuriite et maralcker 
8.000 métres de terrain. — S ’j  adreeser.

AVIS ffiARITIfflES

RIO -  JANEIRO, MONTEVIDEO 
ET BÜEKOS-AIRES

Service costal belge. lignr ryde.
Dopart* le l" d e  chaqué mois. Le bonita, sieamer 

neuf et a grande vileeso partirá le 1" février 
C(^nai8sements signés de París á destination. 

Pour pxnédition et passage s’adresscr:
A P. PERRIER, agent de la ligne, 92, rué Drouot.

SOIE DOLOiliFtGE
Rhumatismes, Névra¡gies, 35, r. Lamartine, 3 fr .

Vinst années de succós attestent refficacité de ce 
puissant dénvaiif, recommandé par los premier» 
médecins pour la guérison rapide des rhurnes, trr i-  
lations de poitrine, m a u x d e  fforge, rhum atifm rsydou- 
leurs. Une ou deuxapplicaiions Bufíigent et ue cau- 
sent qu une simple démaneeaison. 1 fr. 50 la hoíte 
de d ii  feudies, dans toutes les pliarmacies.

Pommádes VACOASm’J^RlVOLF.SO
Chute des cheveui, pellicules, démangeais., dartres.

L es A u n o n c e s , E é c U m es  e t  A v is  d rv e rs  
s o n t  regus ch ez  M M . C ii. L agh a n g b , 
C e b f  e t  C®, —  6 ,  p la c e  de  la  l lo u r s e , 6

P A R IS .—  Im p r im e r íe  S E R R IE R E  e t  C *, 
1S3 —  ru é  M o n tm a r tre  —  12 3

Jac. Reoopont
Daigrimy
Agricol
Uabríel
Gringalet
Morock
Lo Jnií
Dupont
Le bourgmeitre 
ün DOtaire 
Loi'iot 
Djalma 
Samuel
LaBacchanaie M*'* 
La Mayenx 
31"Mle CardOTille 
Pr'** de St-Dizier 
Blancbe 
Rose

JMBIGU-COMIQUE. - 7  h. 1/2
L’ARTICLE 47 

dr. 5 a., G tabl. A. Beiot.
(1. du Hamel 
Maiiller 
Álaitre DeliUe 
De Ríves 
Docteur Combes 
Do Mezia
Cora M“**
M** du Biimej 
llaralt]

Régaier 
P. CJéves 
FoJlle 
Brelct 
Nangío 
Seiglet 
Rouiiücii 
Thals Petit 
E. Beaujmd

GAITÉ. --  7 h; 0/0
LE ROI CAROTTE

op.-b.. féerie, 4 a. 22 tabl.
Fridolin Massel
Pipertrunck Soto
Truc Alcxandre
Koffre Grivol
Le roi Carene Vicini
Quiríbibi Auréle
Ladislas Gravier
Schopp Calleuile
Track Delorme
Pansa Gaepard
Oitocas Lcmaiie
Psu Mallet
Gurgéj Hueberard
Robin.Lucron íl"' ' Zulma BuutTard
iiosée du soir Scvpste
Cunégonde Judie
Corrine GilJ.erl
Coloquintc Mariani
M“* Pipertrunck P. Lyon
M“* Truck Hcrbcer
M“* Kolfre Devenay
Á!** Schopp Stépbane
Thicla Dro'iard
Cliristiane Rraclie
Ipitís A. MeUe
ÁlcJalla Yílianova
La reine desAbcillcs Añila
Giida - Coudurier

80UFFES-PARISIENS. -  7 h. 1/2

LISCHEN ET FRITZCHEN
op. 1 a., Paul Boisselot,

J. UíFeiibacb.

BOULG DE NEIGE 
opéra-bouffe en 3 actos

B l̂abrelock 
Le caporal 
Le grand khan 
KasnokcfF

V;k
Cacbm̂  
Krapí
Paul Kakoff 
PolapotÍDski 
Un buiggier 
Stépbanefka 
Olga
Gregorine
Scbamyl
Patchoulíne
Béré.dua

Dédré 
Bcñbelier 
Montrougo 
Ed. Georges 
Pupicssys 
Guyot 
Viclor 
Monbar; 
Cboudcy 

' Tbierret 
Pésebard 
Bonelií 
C. Nordet 
Ribcaucourt 
J. Ramcilíní

CHATEAU-D’EAU -  7 h. 3/4

QUI VEÜT VOIR LA LÜNE? 
revue en 8 actoa et 8 lableaux, 

Blondoau et ÁSonréal.
Godefroy UiUoman»
Sí-André — Cora Touzé 
Baldaquín Hercior
Picotin — Gargo- 

twd—Erostrate L. Noíl 
Le J'égisseur Monde!
Oiogéne—Cai'amba Rodríguez 
Muujuva Germaio
Madeleine — Mi- 

noTe — Boufis- 
zine M““ Tassily 

La Revue Martha

FOUE$-ORAIRATIQUE$. -  7 h . 1/2

INSULTE MA FEMME I 
c. 1 a., Pb. Gílle et A. Mari.

CÜILPÉRIC
op.b. 3 a. 11 tabl., Hervé. 

Luce 
Mílber 
Vauebier 
Cbaudesaignes 
Mcndâ ti 
Laurej 
.Árlliur 
B. d'Aiitignv 
Rerlal 
O. Julion 
A. Cuiiiet 
E. Febre 
R. B.ide

Cbilpéric
Ricin
Sigebert
Grand légendaire 
Lándjy 
Nervo^o 
Majordome 

éflFrédégonde
Galsuinlbo
Rruiirliuut
M“* Cliapuis
Fíina
Aífred

ÍB

THÉATREOE CLüNY. -  7 h .  i / |  

MARIE JEANNE
d r. 6 a . 6 lab ., d 'Ennery, MaiJlias.

THEATRE'PARISIEN. ~  7 h . j / 2  
LA FILLE DES CfllFFONNlERS

THEATRE-MOLIÉRE. -  7 h. c / 0. 
Passage du Saumon.

IL Y A SEIZE ANS

CISQUE NATONAL - 8  b.
(üoulev. du Temple.)

Tírtis les soirs, oxercices équcstrei.

«EHÜS-PLAISIHS. -  7 h. 0/0

Rppréfentations do M"* Tbérósa
■ LA REINE C»tROTTE 

p. íant. en 3 a .  et l á  tab leau i
Moulinet Galínaís
Le r ie u i  roi - Winiam 
Un QioDiiieur Dumoulia
Florímoiid, le cap i- 

taiuo Fanfard Courcelles
Jaq^ueline, la  reine 

Carotte M"** Thérésa 
Nichette, un page Cl. Monier

F0UES-8ERQÉRES
31, r, Ricbrr.

Toas les soirs Frencli el Angelo 
gyninasfes anglaí»

CLEVERMA». -  S b. 0/0 
TABLEAUX Dtl SIÉGE DB PARIS

COIÍFEREKCES. -  8 b.
(floulevard des Capurines.

Tous les íoir». ’

Ayuntamiento de Madrid




